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~ L ‘ A~ORDDU LAC I�ECH: ~ EV~NEMENTSRECENTS

IN’I~ODUCTICN

Le débat centre sur 1 ‘ Accord constitutiorinel de 1 987 (Accord

du lac Meech) S’ est intensifié durant les mois q~jiJ. précèdent 1 ‘ échéance du

23 juin 1 990 . Les opinions exprimées par les gouvernements provinciaux et

par les comités d’asseniblées législatives des provinces dans les documents

énumérés ci-après représentent un important volet de ces discussions:

* les rapports du Groupe de travail manitobain et du
Comité special du Nouveau-Brunswick charges d’étudier
1 ‘ Accord constitutionnel de 1 987 (1);

* les projets de solution au dilemme naissant proposes

par les premiers ministres de Terre-Neuve (6 novexnbre
1 989) et de la Colonibie-Britannique (23 janvier 1990);

* des motions de resolution touchant a 1 ‘ Accord du lac

Meech déposées aux asseniblées législatives du Nouveau-
Brunswick (21 mars 1990) , de Terre-Neuve (22 mars 1990,
adoptée le 6 avril 1 990) et du Québec (adoptée le 5
avril 1990).

* ~ le rapport du Comité special de la Chambredes communes
pour examiner le projet de resolution d ‘ accompagnement
a 1 ‘Accord du lac Meech (publié le 17 mai 1990).

Seuls la resolution d ‘ accompagnem~nt du Nouveau-Brunswick,

les propositions de Terre-Neuve et le rapport du Comité special (rapport

Charest) sont examines ici en detail . On trouvera le texte regroupe de

(1) Une version antérieure du document, intitulée L’Accord du lac Meech:
les rapports du Manitoba et du Nouveau-Brunswick, ne comportait que
les sections traitant des rapports du Manitoba et du Nouveau-
Brunswick.
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1 ‘Accord du lac Meech et de la resolution du Nouveau-Brunswick a
1 ‘ ~nnexe 1 . Cependant, . seul 1 ‘ article 1 de 1 ‘ Accord est repris dans le

corps du texte du present document. Les recommandationsdu Groupe de

travail manitobain sont reproduites en totalité a 1 ‘Annexe 2.

~ : Les propositions faites ~par Terre-Neuve en novembre 1989

portent sur les cinq conditions initiales faites par le Québecpour appuyer

la Loi constitutionnelle de 1 982 , a la base des négociations de 1 ‘Accord.

Les propositions ont été déposéesa la Conferencedes premiers ministres

tenue les 9 et 10 novembre 1 989 , lorsque le gouvernement de Terre-Neuve a

consenti a ne pas chercher inimédiatement a faire retirer par 1 ‘ assemblée

legislative de sa province 1 ‘ approbation de 1 ‘Accord du lac Meech afin de

faciliter des négociations ultérieures sur la réforme constitutionnelle.

Le 22 mars 1 990 , le premier ministre de Terre-Neuve et du

Labrador a donné avis officiel d ‘ une resolution visant a retirer 1 ‘ approba-

tion donnée antérieurement par sa province a 1 ‘ Accord du lac Meech,

le 7 juillet 1988, tel que le dispose l’article 46(2) de la Loi constitu-

tionnelle de 1982. Il n ‘ y avait eu aucun échangeentre le gouvernement

fédéral et Terre-Neuve au sujet de la position de cette dernière depuis le

debut de décembre 1 989 , et le gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador a

conclu qu ‘ il devait maintenant retirer son accord afin d ‘ indiquer claire-

ment et fermement qu ‘ il fallait trouver réponse aux preoccupations de

Terre-Neuve. imulaném, le premier ministre a déposé une version

remaniée de 1 ‘ accord constitutionnel gui , selon ui, tenait bien compte des

preoccupations légitimes du Québec décrites dans les cinq propositions

d ‘ , tout en demeurant fidèle a 1 ‘ esprit du fédéralisme.

La resolution de Te, gui a été adoptée le 6 avril

1 990 , prévoit la ratification de 1 ‘Accord du lac Meech si la majorité des

électeurs de ~Terre-Neuve et du Labrador votaient en ce sens lors d ‘ un

référendum ou si la majorité des c~anadiens se prononçaient en faveur de

1 ‘ Accord lors d ‘ un référendum national ulérur, indifféremment des

résultats du référendum provincial .

Le 1 9 janvier 1990 , le premier ministre Vander Zalm de la

Colombie-Britannique a écrit au premier ministre du Canada pour lui

proposer un plan en cinq points destine a briser 1 ‘impasse constitution-

nelle. La premiere étape aurait consisté a proclamer en vigueur des
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le 23 juin 1990 les parties de l’Accord du lac Meech gui ne nécessitent pas

le consentement unanime de toutes lea provinces . ~Au cours des trois années

suivantes, de nouvelles resolutions traiteraient d’une “clause canad&’ afin

d ‘ atténuer les preoccupations suscitées par 1 ‘ article concernant la société

din, dé la réforrnè du éna, de 1 ‘ application des autres dispositions

de 1 ‘ Accord du lac Meech ainsi que d ‘ autres questions constitutionnelles en

suspens . Des faits ux, y compris une lettre adressée par M. Vander

Zalm a M. Mulroney a la mi-avril 1990 , laissent croire que le premier

ministre de la Colombie-Britannique envisage la mise en oeuvre du plan,

plus particulierement la premiere étape gui consisterait a proclamer

certaines parties de 1 ‘Accord du lac Meech, a condition que toutes les

autres provinces soient d ‘ accord.

Le 2 1 mars 1 990 , M. McKenna , premier ministre du

Nouveau-Brunswick, a déposé deux resolutions : la premiere demandant

1 ‘ adoption de 1 ‘ Accord du lac Meech et une “resolution d ‘ accompagnement”

réclamant 1 ‘ adoption d ‘ autres dispositions constitutionnelles . Dans son

discours devant 1 ‘ assemblée legislative , le premier ministre a déclaré que

la resolution d ‘ accompagnement ne fait que jeter des bases pour résoudre

1 ‘ impasse actuelle , et qu’ elle ‘ est pas une “toile sans couture” . Ii a

souligné que 1 ‘ assemblée legislative ne serait pas appelée a voter 1 ‘ une ou

1 ‘ autre des resolutions “ jusqu ‘ a ce qu ‘ il ait été possible d ‘ évaluer dans

quelle mesure notre resolution complémentaire est appuyée”.

Le 27 mars 1 990 , la resolution d ‘ accompagnement proposée par

le Nouveau-Brunswick a été renvoyée a un comité special de la Chambre des

communes gui a été chargé de faire rapport a la Chambre le 18 mai 1990.

Le 5 avril 1 990 , 1 ‘ Assemblée nationale du Québec a adopté

une resolution rejetant toutes les propositions cherchant a modifier

1 ‘ Accord du lac Meech avant sa ratification . Le premier ministre McKenna,

témoignant devant le Comité special le 9 avril 1990, en a déduit que le

Québec ne tolérerait pas une renégociation de 1 ‘ Accord du lac Meech.

Selon lui, la resolution d’accompagnement n’affecte pas l’Accord, n’en

retranche rien ni le compromet.

Lors de sa comparution devant le Comité special de la

Chambre des , le premier ministre McKenna, lorsqu’ on lui a demandé
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ce qui constituerait 1 ‘ appui nécessaire pour que le Nouveau-Brunswick

adopte 1 ‘ Accord du lac Meech, a répondu : ~

1 du Nouveau-Brunswick, serons juges de ce que
représente cet engagement . [ . . . I A 1 ‘ heure actuelle,
chacun se retranche sur ses. ~ , adresse des
ultimatums . [ . . . I Il est temps de changer de ton . [ . . . I
Ii nous faudra nous engager a fond, ‘ est ce que je
peux vous affirmer , mais je ne puis en dire davantage.

La “resolution d’accompagnement” du Nouveau-Brunswick

5 ‘ aligne de pres sur les recommandations du Comité special du

Nouveau-Brunswick. Lors de son témoignage devant le Comité special de la

Chambre des , le premier ministre McKenna a affirmé que le rapport

du Comité était, depuis sa publication en octobre 1989, a la base de la

position provinciale sur 1 ‘Accord.

~ Le Comité special s ‘ est fixé un calendrier intensif et

exigeant : entre le 9 avril et le 4 mai , il a entendu quelque 1 60 témoins

dans trois provinces , dans les deux territoires et dans la region de la

capitale nationale . Dans son rapport rendu public le 1 7 mai 1 990 , le

Comité a formulé 23 recommandations relativement a des preoccupations très

diverses . Apres avoir présenté son mandat , le Comité a souligné qu ‘ il

avait “essayé de résoudre ces problànes au mieux de [ sa] competence”:

Cela dit, nous reconnaissons que la solution a
1 ‘ impasse actuelle est entre les mains d ‘ autres
intervenants , a 1 ‘ examen desquels nous soumettons le
present rapport.

Le rapport du Comité a mis en lumière la perspective

historique dans laquelle s ‘ inscrit 1 ‘Accord du lac Meech et fait valoir que

celui-ci fait partie de la série de négociations constitutionnelles suivies

devant permettre la réintégration du Québec , comme processus dont ont

convenu les premiers ministres a leur conference tenue a Calgary, en 1986.

Le Comité a fait remarquer que les sujets gui sont au coeur

du débat remontent a 1 ‘époque de la creation du Canada: “Le débat qui

oppose les partisans d’ une plus grande autonomie provinciale et ceux gui

prônent une fédération davantage centralisée se poursuit aussi depuis

1867.” Ii a ajouté que:
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Le Québec a refuse d’emboIter le pas [a la réforme
constitutionnelle de 1982] en faisant valoir que des
changements importànts avaient été apportés a la
Constitution canadienne sans son consentement; et que

Cette prise de position est sans effet juridique
puisque ~la Constitution a ete rapatriée ~légalement et
que la Loi constitutionnelle de 1 982 s ‘ applique au
Québec en dépit de son désaccord . Les consequences
politiques n’en sont pas moms fort réelles.

Apres les elections de 1985, le Québec a assorti son appui a
la réforme constitutionnelle de 1982 des cinq conditions suivantes: la
reconnaissance explicite du Québec comme société distincte; la garantie de
pouvoirs accrus en matiere d ‘ immigration; la limitation du pouvoir fédéral
de dépenser; la reconnaissance d’un droit de veto; et la participation du
Québec a la nomination des juges de la Cour supremedu Canada.

Le C~omité a fait les observations suivantes a cet égard:

La plupart des témoins que nous avons entendus, mime
ceux gui 5 ‘ opposent le plus farouchement a 1 ‘ Accord du
lac Meech, appuient 1 ‘ unite canadienne et reconnaissent
qu ‘ il faut faire de cette in, la deuxième plus
populeuse, un participant actif de la famille constitu-
tionnelle et pleinement engage dans les négociations
constitutionnelles fédérales-provinciales . En,
les témoins ont convenu que les cinq propositions du
Québec offraient un moyen raisonnable d ‘ y parvenir.

LE PROCESSUSDE REFo~ CONSTITUTIONNELLE

A. Manitoba

Selon le rapport du Manitoba, “le nombre important

d ‘ intervenants gui , dans leur exposé [devant le Groupe de travail I , ont

critique le processus de réforme constitutionnelle a été 1 ‘ un des éléments

les plus remarquables des audiences . [ . . . ] Beaucoup d ‘ intervenants ont

affirmé que ce processus avait été secret, élitiste, exclusif, précipité,

peu représentatif et antidémocratique” (p. 77). Le Groupe de travail

soutient en conclusion que le processus de réforme a nui a la légitimité a
1 ‘Accord et recommande la tenue d’ audiences publiques a tous les paliers,
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entre 1 ‘ elaboration d ‘ un projet de modification par les premiers ministres

et sa ratification . ~ Le ~gouvernement fédéral devrait al, selon le

Groupe de travail , tenir des audiences dans les provinces oü le gouverne-

ment provincial ne le ferait pas.

B . Nouveau-Brunswick

Le Comité du Nouveau-Brunswick consid~re le processus ayant

mené a 1 ‘ Accord comme 1 ‘ une de quatre principales questions (2 ) ~ La

plupart des témoins ont constaté que le processus ayant mené a 1 ‘Accord du

lac Meech était un fait accompli, mais ils ont dit craindre que le façonne-

ment de la Constitution par 1 ‘ exécutif soit constitutionnalisé . S ‘ il

reconnalt 1 ‘ importance des conferences des premiers ministres , le Comité

deplore 1 ‘ absence de débat et d ‘ examen public et estime que le refus

d ‘ autoriser la modification de 1 ‘Accord constitue une entorse importante

aux fondements de la tradition parlementaire.

Le Comité recommande que 1 ‘Assemblée legislative établisse

un Comité permanent des affaires constitutionnelles a des fins de consulta-

tion avant et apres les conferences constitutionnelles des premiers

mini, et que la province du Nouveau-Brunswick exhorte le Parlement du

Canada et les autres assemblées législatives provinciales a établir des

comités semblables.

Aux termes de la “resolution d ‘ accompagnement” du Nouveau-

Brunswick, une assemblée legislative ne peut adopter de mesures approuvant

un amendement constitutionnel que si elle tient au préalable des audiences

publiques a ce sujet (article 46 . 1 ) . Le premier ministre nna, dans son

témoignagedevant le Comité special de la Chambredes communes, le 9 avril

1 990 , a indiqué a ~quel point le Nouveau-Brunswick estimait prioritaire

~ d ‘ améliorer le processus : “Je pense que notre plus importante contribution

(2) “ [ . . . I le processus gui a mené a 1 ‘Accord, la relation entre 1 ‘ article
2 de l’Accord (qui contient la disposition. relative a la société
distincte) et la Charte des droits et libertés, la formule de
modification ainsi que 1 ‘avenir des programmes cofinancés, si 1 ‘Accord
est approuvé dans sa forme actuelle” (p. 25).
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aux débats est de faire en sorte qu’on precise dans la Constitution que

toute modification nécessitera toujours un processus public”.

C . Terre-Neuve

La documentation soumise officiellement par Terre-Neuve est

agencée en fonction des dispositions actuelles de l’Accord du lac Meech et

des cinq propositions initiales du Québec , plutôt qu ‘ en fonction du

processus . Le 22 mars 1 990 , le communiqué accompagnant 1 ‘ avis de résolu-

tion visant a retirer 1 ‘ approbation de 1 ‘Accord du lac Meech, pendan,

soulignait que le premier ministre de Terre-Neuveétait fermementconvaincu

de la nécessité de revoir le processus de réforme constitutionnelle afin de

permettreun débatpublic:

La réforme constitutionnelle n’est pas simplement le
fait de premiers ministres; elle doit aussi avoir
1 ‘ aval de la population de toutes les regions du pays.
Le premier ministre de Terre-Neuveestime que la plus
grande lacune de 1 ‘ Accord du lac Meech est le processus
de réforme adopté, aux termes duquel 1 1 premiers
ministres dictent a 26 millions de Canadiens comment
us seront gouvernés , plut~t que de voir 26 millions de
Canadiens dire a 1 1 premiers ministres comment
gouverner.

D. Le rapport du Ccmité sp~cia1

Le Comité special souligne dans son rapport que “le peuple

canadien veut avoir voix au chapitre dans 1 ‘ elaboration de sa

Constitution” . Il recommande a cette fin que le Parlement et les

assemblées législatives tiennent des audiences publiques dans le cadre des

réformes constitutionnelles futures (recoxnmandation n 13).

L ‘ARTICLE CONCERNANT LA SOCIETE DISTINCTE ET LA DEROGATION A LA CHARTE

L’ article premier de 1 ‘Accord du lac Meech, reproduit

ci-dessous, remplacerait 1 ‘article 2 de la Loi constitutionnelle de 1867,

gui a été abrogé en 1893.
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1. La Loi constitutionnelle de 1867 est modifiée par
insertion, apres l’article 1, de ce gui suit:

Is 2 . ( 1 ) Toute interpretation de la Constitution du
Canada doit concorderavec:

. ~) la reconnaissance de ~ce que 1 ‘ existence de

Canadiens ‘ expression française , concentrés au
Québec mais presents aussi dans le reste du pays,
et de Canadiens d ‘ expression anglaise , concentrés
dans le reste du pays mais aussi presents au
Québec, constitue une caractéristique fondamentale
du Canada;

b) la reconnaissancede ce que le Québec forme
au sein du Canada une société distincte.

(2 ) Le Parlement du Canada et les législateurs des
provinces ont le role de protéger la
caractéristique fondamentale du Canada visée a
l’alinéa (1)a).

3 ) La legislature et le gouvernementdu Québec
ont le role de protéger et de promouvoir le
caractere distinct du Québec visé a 1 ‘ alinéa
(1)b).

4) Le present article n’a pas pour effet de
déroger aux , droits ou privileges du
Parlement ou du gouvernementdu Canada, ou des
législateurs ou des gouvernementsdes provinces, y
compris a leurs pouvoirs , droits ou privileges en
mati~rede langue~

A. Manitoba

Selon le rapport du Manitoba, c’est cette disposition “gui a

suscité le plus de controverses et de débats au cours des audiences

ubqu” . La grande majorité des auteurs de mémoires n ‘ étaient pas

favorables a .cette disposition dans sa forme actuelle , le plus souvent

parce qu’ils craignaient qu’elle ne divise le Canada en deux entités

linguistiques et ne crée , en accordant au Québec un statut particulier,

deux categories de Canadiens . Los intervenants se sont aussi inquiétés de

1 ‘utilisation dans la Constitution de termes “aussi vagues et indéfinis”.

Le Groupe de travail estime que la Constitution symbolise

notre nationalité et notre identité et qu’ un principe d’ interpretation ne

doit pas se limiter a reconnaltre la dualité linguistique du pays et le
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caractere distinct du Québec . Ii recommande que 1 ‘ article 2 propose

confirme d ‘ abord .le caractere. distinct de 1 ‘ identité nationale canadienne,

puis reconnaisse 1 ‘ existence des peuples autochtones , la dualité

linguistique du Canada, le fait que le Québecforme, au sein du Canada,une

société distincté et 1 ‘ existencedii patrimôine multiculturel du Canada. Le

rapport proposede donner a cette disposition le nom de “ clause Canada”.

Voici 1 ‘ extrait en question:

Le Groupe de , travail recommande que la clause 1 de
1 ‘ Accord constitutionnel de 1 987 soit modifiée de la
façon suivante avant ‘ ~tre ratifiée:

1. La Loi constitutionnelle de 1867 est modifiée par
insertion, après l’article 1, de ce gui suit:

“ 2 . ( 1 ) Toute interpretation de la constitution du
canada doit concorder avec la reconnaissance de ce
que les éléments suivants constituent les
caractéristiques fondamentalesdu Canada:

a) 1 ‘ existence du Canada en tant qu’ Etat fédéral
jouissant d ‘ une identité nationale distincte;

b) 1 ‘ existence des peuples autochtones en tant
que partie distincte et fondamentale du Canada;

c) 1 ‘ existence de Canadiens d ‘ expression
française , concentrés au Québec mais presents
aussi dans le reste du pays, et de Canadiens
d’expression anglaise, concentrés dans le reste du
pays mais aussi presents au Québec;

d) le Québec forme , au sein du Canada , une
société distincte;

e) 1 ‘ existence du patrimoine multiculturel du
canada, compose de ncnibreuses origines,
déncminaticnsreligieuses et cultures.

(2 ) Le role du Parlement et du gouvernement du
Canada et des legislatures et des gouvernements
des provinces de sauvegarder les caractéristiques
fondamentales du Canada visées aux alinéas (1 )a),
b), C) et e) est affirmé.

(3) Le role de la legislature et du gouvernement
du Québec de sauvegarder le caractère distinct du
Québec visé a l’alinéa (1)d) est affirmé.
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(4) Le present article n’a pas pour effet de
déroger aux pouvoirs, droits ou privileges du
Parlement ou ~du gouvernement du Canada, ou des
legislatures ou des gouvernements des provinces , y
compris a leurs ir, droits ou privileges en

. matiere de langue.”

Le Groupe de travail propose aussi qu ‘ on rende paralleles

les paragraphes (2 ) et (3 ) , gui décrivent le rOle du Parlement et des

legislatures des provinces en ce gui a trait a la protection de la dualité

linguistique du Canada et celui de la legislature du Québec en ce gui a

trait a la protection et a la promotion du caract~re distinct du Québec au

sein du Canada . Ii recommande que les deux dispositions fassent mention

des legislatures et des gouvernements et que le verbe “ sauvegarder”

remplace le verbe “protéger” au paragraphe (2 ) ainsi que les verbes

“protéger et promouvoir” au paragraphe (3 ) . Le Groupe de travail estime

que le verbe “ sauvegarder” a une forte connotation d ‘ engagement, sans

toutefois créer de nouvelles responsabilités. et de nouveaux pouvoirs.

B . Nouveau-Brunswick

Le rapport du Nouveau-Brunswick aborde la question sous un

angle tout a fait different . Les mémoires ont soutenu que 1 ‘ existence du

multiculturalisme et des peuples autochtones devrait aussi être reconnue

comme une caractéristique fondamentale du Canada . Le Comité comprend ce

point de vue, mais il estime que les articles actuels de la Charte,

conjugués a l’article 16 (voir ci-dessous), suffisent a assurer la protec-

tion des droits des groupes multiculturels et des autochtones . Il n ‘ exclut

pas la possibilité de reconnaltre éventuellement 1 ‘ existence du multicul-

turalisme et des peuples autochtones au paragraphe 2 ( 1 ) , mais il est d ‘ avis

que cette question devrait être abordée a 1 ‘ occasion d ‘ une conference

constitutionnelle a venir.

Le libellé de l’alinéa 2(1)a) propose, oü il est précisé que

. la dualité linguistique constitue une caractéristique fondamentale . du

Canada, suscite certaines reserves. Le Comité considere coinme trop limitée

la restriction territoriale voulant que les Canadiens d’expression

française se concentrent au Québec, mais soient aussi presents dans le
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reste du pays. Il recommande que l’article soit modifié de façon a
reconnaltre “ 1 ‘ existence . de Canadiens d ‘ expression française et de

Canadiens d ‘ expression anglaise partout au Canada”.

Le Comité du Nouveau-Brunswick prend bonne note des reserves

exprimées au ~~jet ~du libellé de la ~dispOsition relative a la société

distincte, mais il estime qu’aucune d’elles n’est assez cruciale pour

justifier une modification de 1 ‘ Accord . L ‘ existence de cette disposition

5 ‘ explique par le fait que la ronde de négociations du lac Meech visait

précisémenta dormer suite aux demandes du Québec , dont la plus importante

était la revendication du statut de société distincte.

En réponse aux declarations selon lesquelles le

Nouveau-Brunswick est aussi une société distincte puisqu’il est la seule

province officiellement bilingue au Canada, le Comité souligne que rien

n ‘ empêche d ‘ autres communautés 1 être ultérieurement reconnues comme

distinctes . Dans 1 ‘ intervalle , le Comité recommande que les gouvernements

du Nouveau-Brunswick et du Canada prennent sans délai des mesures pour

inscrire dans la Constitution du Canada les principes énoncés dans la loi

88 , Loi reconnaissant 1 ‘ égalité des deux conimunautés linquistiques

officielles au Nouveau-Brunswick. En vertu de l’article 43 de la Loi

constitutionnelle de 1 982 , une telle mesure exigerait uniquement

1 ‘ approbation du Parlement et de 1 ‘ Assexnblée legislative du Nouveau-

Brunswick. Le Comité recommande également que les legislatures et les

gouvernements du Nouveau-Brunswick et du Canada soient tenus par la

Constitution de protéger et de promouvoir 1 ‘ existence des deux communautés

linguistiques du Nouveau-Brunswick .

Le Comité prend bonne note des preoccupations exprimées au

sujet du caractere vague de 1 ‘ expression “ société “ , mais il

estime que 1 ‘ adoption d ‘ une formulation générale est indiquée dans un

document constitutionnel . Le Comité est d ‘ avis que la portée de 1 ‘ expres-

sion “société distincte”, tout comme celle de l’expression “société libre

et démocratique” utilisée dans la Charte, se précisera au fur et a mesure

que les tribunaux seront appelés a se prononcer sur son sens.

En acceptant telle quelle la disposition relative a la

société distincte, le Comité du Nouveau-Brunswick se dit convaincu que
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1 ‘ article 2 propose n ‘ accorde aucun nouveau pouvoir ni ne déroge aux

pouvoirs dont . jouissent actueflement les gouvernements fédéral et provin-

ciaux . Cet article est perçu comme un moyen d ‘ interpretation qui , sans

accorder de pouvoirs , donne suite aux aspirations et a 1 ‘ objectif

fondamental de la population et du gouvernement du Québec.

Le Comité propose par contre de modifier le paragraphe

2 (2 ) . Les mémoires recommandaient que , comme c ‘ est le cas pour le Québec

au paragraphe 2 ( 3) propose , la responsabilité de protéger la dualité

linguistique du pays soit confiée aux gouvernements du Canada et des

provinces de même qu ‘ au Parlement et aux legislatures provinciales . On a

aussi suggéré de confier aux divers gouvernements et corps législatifs la.

responsabilité de protéger et de promouvoir la dualité linguistique.

. Le Comité recommande donc que soit reconnu, au paragraphe

2 (2 ) , le rOle du gouvernementet du Parlementdu Canadadans la protection

et la promotion de la caractéristique fondamentale que constitue la dualité

linguistique . Il considere toutefois qu ‘ il ne serait pas indiqué d ‘ élargir

le rOle des corps législatifs provinciaux.

En conformité avec les recommandationsdu Comité, la

resolution d ‘ accompagnement propose divers ajouts au nouvel article 2 de la

X~oi constitutionnelle de 1867 . Un nouvel alinéa 2 ( 1 )c) reconnaltrait que

les groupes anglophones et francophones du Nouveau-Brunswick sont égaux et

qu ‘ ils jouissent des m~mesdroits et privileges , et 1 ‘ article 2(3.1)

affirmerait ou reconnaltrait le rOle du gouvernement du Nouveau-Brunswick

dans la preservation et la promotion de cette égalité.

De plus , le parlement et le gouverriement du Canada se

verraient conférer le rOle de promouvoir, en plus de ________, la dualité

linguistique que 1 ‘ alinéa 2 ( 1 )a) décrit comme une caractéristique fondamen-

tale du Canada.

L’ accord parallele intégrerait également le projet de loi 88

du Nouveau-Brunswick dans la Constitution en exigeant 1e consentement tant

du Parlement que de 1 ‘assemblée. legislative du Nouveau-Brunswick pour toute

modification.
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C. Terre-Neuve

Dans sa pr~opbsition de novembre 1 989 , Terre-Neuve propose a
1 ‘ article 2 projeté des changements gui s ‘ apparentent aux recommandations

faites par le groupe manitobain . Te, pendan, déplacerait et la

clause Canada et 1 ‘ article concernant la société distincte au préaxnbule , ce

gui correspond a 1 ‘ interpretation que fait la province des propositions

originelles du Québec , et elle retrancherait toute mention du rOle gouver-

nemental ou législatif dans la protection ou la promotion des identités

nationales ou provinciales . Par ailleurs , Terre-Neuve estime que le

caractere distinct du Québec vient de la forte concentration de Canadiens

d’expression française dans cette province et du fait qu’elle utilise le

code civil.

Terre-Neuve reconnalt que le Québec se distingue des autres

sociétés du Canada par sa langue, sa culture et son systàne juridique; elle

n’accepte pas, par contre, qu’il jouisse d’un statut et de droits diffé-

rents des autres provinces .

De 1 ‘ avis de Terre-Neuve , chaque fédération comporte deux

égalités : 1 ‘ égalité de chaque citoyen, représentée par une assemblée

legislative dont les membres sont élus en fonction du pourcentage de

population et 1 ‘ égalité de statut et de droits de chacune des an,

grace a la representation égale dans un second corps législatif comme le

Sénat.

, le Canada comporte une troisième égalité ou
du moms est perçu comme , notamment 1 ‘ égalité de
chacune des deux cultures linguistiques fondatrices ...

La plupart des Canadienssont maintenantd ‘ accord pour
décrire cette troisiàue égalité comme une “caractéris-
tique fondamentale du Canada” , et la plupart des
Québécois et de ~nombreux autres Canadiens admettent que
c ‘ est en raison de cette égalité que le Québec est
accepté comme “ société distincte” au Canada.

Terre-Neuve estime que la société distincte que représente

le Québec pourrait ~être mieux préservée~~ ~il était prévu une procedure

speciale de vote au Sénat plutOt que s’il lui était conféré un statut

législatif special. Le document de novembre 1989 propose qu’ en attendant

que s’acheve la réforme du Sénat, celui-ci soit partagé en divisions: une
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division comprendrait les sénateurs des provinces oü 1 ‘ anglais est la

langue officielle une autre regrouperait les sénateurs des provinces oiX le

français est la langue officielle , et une autre encore représenterait

chacune des provinces constitutionnellement bilingues . ~ ¶E¼~utemodification

apportée a la Constitution et :touc~t . aux ~~droits linguistiques ou

culturels ou encore aux droits , y compris la proportion de juges de

droit civil nommés a la Cour supreme du Canada , seràit d ‘ abord approuvée

par une majorité du Sénat et une majorité de chaque division du Sénat . Le

document du 22 mars simplifierait le processus en divisant le Sénat en

seulement deux unites : une division du droit civil gui regrouperait tous

les sénateursdu Québecet une division du common law qui regrouperaitles

sénateurs de toutes les autres provinces.

D. Le rapport du comité special

Le Comité a souscrit aux propositions du Nouveau-Brunswick

visant a souligner l’égalité des deux communautés de langue officielle de

cette province (recommandation n° 4 ) et a reconnaltre le rOle de

1 ‘ assemblée legislative et du gouvernement du Nouveau-Brunswick dans la

protection et la promotion de cette égalité (recommandation n° 5).

Le Comité a indiqué que les constitutionnalistes qu ‘ il avait

entendus étaient unanimes a penser que la promotion de la dualité

linguistique proposée par le Nouveau-Brunswick se limiterait aux spheres de

competence fédérale . Par consequent, il a appuyé la cause mise de 1 ‘ avant

par le Nouveau-Brunswick gui confie au Parlement et au gouvernement du

Canada le rOle de promouvoir la dualité linguistique du Canada

(recommandation n°6).

.Le Comité a ~deplus propose que les droits linguistiques des

minorités figurent a 1 ‘ ordre du jour des conferences annuelles des premiers

ministres sur la Constitution (recommandation n° 7).

Ii a également trouvé intéressante la proposition du

Manitoba relative a une “clause Canada” gui comporterait la reconnaissance

des peuples autochtones et de notre patrimoine culturel, idée avancée

également par Terre-Neuve. Il a donc encourage les premiers ministres a
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reconnaitre ces aspects fondamentaux dans le corps de la Constitution

(recommandation n 18) . . . .

L ‘ INCIDENCE DE.~ ‘ACCORDSUR LES DROITS ET LIBERTES ACTUELS

L ‘ article 1 6 de 1 ‘ Accord du lac Meech precise que le nouvel

article 2 n ‘ aurait pas pour effet de porter atteinte aux principes

d ‘ interpretation gui protegent les droits des autochtones et le patrimoine

multiculturel dont il est question aux articles 25 et 27 de ~la Charte , les

droits des autochtones garantis a 1 ‘ article 35 ou la competence fédérale a
1 ‘ égard des Indiens et de leurs terres.

A. Manitoba

Le rapport du Manitoba fait état de craintes, exprimées en

particulier par des groupes de femmes , au sujet du fait que 1 ‘ inclusion des

droits des autochtones et des groupes multiculturels a 1 ‘ article 16

pourrait signifier que d ‘ autres droits , par exemple le droit a 1 ‘ égalité

des sexes , ne seraient pas protégés . Ces groupes avaient aussi

1 ‘ impression que 1 ‘ article 1 6 établirait une hiérarchie des droits et que

le silence entourant 1 ‘ égalité des sexes risquait de porter les tribunaux a
la considérer comme étant en général moms importante que les droits des

autochtones et des groupes multiculturels . Enfin, les défenseurs des

droits de la femme ont soutenu dans leurs mémoires que le refus de onze

hommes de tenir compte des droits de la femme dans 1 ‘ Accord avait pour

effet non voulu, mais syinbolique de reléguer les femmes au second rang dans

la société canadienne.

Le Groupe de travail a également entendu des représentants

de groupes de defense des droits civils et des handicapes physiques et

mentaux, gui craignaient eux aussi que les droits a 1’ égalité garantispar

la Charte ne soient menaces. A 1 ‘instar des groupes féminins, ils ont

demandé que 1 ‘article 16 soit supprimé ou encore modifié pour que 1 ‘article

premier ne réduise ni n’ abroge les dispositions de la Charte.
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Le Groupe de travail reconnalt que lea droits et libertés

garantis par la Charte sont. un syinbole d ‘ unite nationale . Compte tenu de

1 ‘ importance de la question, il juge préférable de surprotéger ces droits

plutOt que de ne pas les protéger suffisainment . Comme 1 ‘ a demandé la

majorité des intervenants , il suggè.re ~qu ~on precise a 1 ‘ article 1 6 que

l’article 2 de la Loi constitutionnelle de 1867 ne porte pas atteinte a la

Charte . En bref, les nouveaux principes d ‘ interpretation ne

S ‘ appliqueraient pas a la Charte , ni probablement aux decisions concernant

les cas oü la violation de certains droits est justifiée dans une société

libre et démocratique.

B . Nouveau-Brunswick

Le rapport du Nouveau-Brunswick indique que “le besoin

d ‘ établir clairement et explicitement la primauté de la Charte dans la

Constitution [a été] une question majeure dans les interventions” . Le

Comité croit qu ‘ il s ‘ agit d ‘ atteindre un juste équilibre entre les droits

collectifs et les droits individuels, et il estime que les mécanismes en

place permettront aux tribunaux de trouver ce juste équilibre . Ii juge

donc inutile et inopportun d ‘ expliciter la primauté de la Charte.

To, reconnaissant 1 ‘ importance que les Canadiens attachent a la

Charte, il recommande que celle-ci soit reconnue comme étant l’une des

caractéristiques fondainentales du Canada.

De nombreux témoins ont également dit craindre 1 ‘ effet de

1 ‘ article 2 sur 1 ‘ égalité des sexes . Le Comité note que “tous les artisans

de 1 ‘ Accord ont déclaré que leur intention n ‘ était pas de toucher 1 ‘ égalité

des sexes” . Dans 1 ‘ ensemble , le Comité ne semble pas craindre que

1 ‘ Accord, dans sa forme ~actuelle , nuise a 1 ‘ égalité des sexes . Ii

reconnalt néanmoins que les questions juridiques en jeu sont loin d ‘ être

simples:

La comprehension de la correlation entre les articles
1, 15 et 28 de la Charte, 1 ‘article 52 de la Loi
constitutionnelle de 1982 et les articles 2 et 16 de
1’ Accord se révèle ardue pour les membres du Comité
(p. 56).
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De façon générale , le Comité s ‘ inquiète d ‘ une éventuelle

erosion de 1 ‘ égalité . des , et aussi du fait gue 1 ‘ on pourrait

percevoir cette égalité comme étant susceptible d ‘ erosion . Il recommande

donc que 1 ‘ article 1 6 renvoie a 1 ‘ article 28 de la Charte (gui garantit

également aux personnes des deux sexes les droits et libertés mentionnés

dans la Charte , indépendainment de ses autres dispositions).

Coxnme 1 ‘ a recommandé le Conhité, la resolution d ‘ accompagne-

ment ajouterait 1 ‘ article 28 de la Charte (égalité des sexes) a la liste

des articles de la Charte exclus des dispositions d ‘ interpretation de

l’article 2.

C. Terre-Neuve

Terre-Neuve propose que soit expressément ajouté un article

précisant que rien dans le préambule ou dans les dispositions relatives au

nouveau Sénat ne constitue une derogation a la Charte . Le controversé

article 1 6 ne serait donc plus nécessaire.

D. Le rapport du ccmité special

Le Comité fait état des preoccupations exprimées par le

Nouveau-Brunswick, mais aussi par des groupes de femmes et par d ‘ autres

groupes , gui craignent que la clause de la société distincte ne 1 ‘ emporte

sur la Charte. Ii évoque le témoignage de specialistes selon lesquels la

clause de la société distincte n ‘ aurait aucune incidence sur les droit

énoncés dans la Charte , mais devrait a juste titre influer sur

1 ‘ interpretation de 1 ‘ article 1 ou sur la definition des circonstances oü

ces droits pourraient être restreints dans des limites raisonnables et dont

la justification peut se démontrer dans le cadre d’une société libre et

démocratique . Le Comité cite a ce sujet le témoignage de M. Roger Tassé,

constitutionnaliste gui a participe de pres a 1 ‘ adoption de la tharte et de

1 ‘ Accord du lac Meech, selon qui la Cour supr~me du Canada a deja accepté,

dans 1 ‘affaire entourant la loi 101, de tenir compte de “la situation

particuliere des francophones comme groupe minoritaire au Canada, en

Amérique”, avant même 1 ‘adoption de 1 ‘Accord du lac Meech.
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Le Comité a recommandé que les premiers ministres déclarent

que le nouvel article 2 de la Constitution “ne diminue en rien 1 ‘ efficacité

de la Charte “ (recommandation n° 11).

LE SENAT

L ‘ article 2 de 1 ‘Accord du lac Meech intégrerait I la

Constitution 1 ‘ accord provisoire concernant le choix des sénateurs , article

suivant lequel les personnes nommées au Sénat sont choisies parmi “celles

gui ont éte pr” par le gouvernement de la province visée .

A. Manitoba

Aux termes de 1 ‘ Accord du lac Meech, toutes les

modifications constitutionnelles concernant le Sénat devraient ~tre

approuvées a 1 ‘ unanimité . Dans son rapport , le Groupe de travail du

Manitoba semble souhaiter le maintien des formules de modification

actuelles en ce gui concerne le Sénat; ce point est traité plus loin, en

m~metemps que la formule de modification.

Le rapport du Manitoba expose les preoccupations de la

plupart des intervenants au sujet de la réforme du Sénat et du nouveau mode

de nomination des sénateurs . Dans la plupart des mémoires , on a dit

craindre que l’article 2 ne nuise a la réforme du Sénat; en effet, les

provinces qui comptent le plus grand nombre de sénateurs seraient alors

moms enclines a appuyer des réformes additionnelles . Certains ont dit

craindre que la revalorisation du rOle du Sénat ne conduise a la paralysie

legislative . D ‘ autres ont avancé que le nouveau mode de nomination des

sénateurs, conjugué a d’autres dispositions de l’Accord constitutionnel,

affaiblirait considérablement le gouvernement central.

Le Groupe de travail fait echo a 1 ‘ ensemble des critiques

relatives au mode de nomination des sénateurs, mais croit qu’ il s ‘agit

d’une situation provisoire. Il souligne d’ailleurs qu’il ne s’opposerait

pas a la suppression de ces dispositions provisoires. Quoi qu’ il en soit,

si elles étaient maintenues, il soutient que le Yukon et les Territoires du
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Nord-Ouest devraient pouvoir proposer des candidats , tout comme les

provinces . Enfin, le rapport traite assez longuement de la réforme du

Sénat et recommande la creation immediate d ‘ un comité manitobain gui serait

chargé d ‘ étudier cette question.

B. Nouveau-Brunswick

Le rapport du Nouveau-Brunswick traite tres brievement de la

nomination des sénateurs . Le Comité partage les craintes exprimées dans

certains mémoires au sujet de 1 ‘ actuelle méthode de nomination des

sériateurs , ma.is il estimeque la questionne pourrait ~tre abordée que dans

le cadre d ‘ une réformeen profondeurdu Sénat. Affirmant que le Sénat joue

un rOle positif dans la protection des intér~ts des regions, le Comité

accepte que 1 ‘ article 2 serve de mesure provisoire . Ii recoinmande

néanmoins que les gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest

participant désormais , comme les provinces , a la nomination des sénateurs.

La resolution d ‘ accompagnement ne mentionne pas la réforme

du Sénat, bien que la motion reconnaisse que, “pour que le Sénat soit une

institution nationale plus efficace, sa réforme étant une question de fond

I les premiers ministres se sont engages a convoquer une

conference constitutionnelle dans I ‘ Ouest du Cana, le ie I novembre 1990,

apres la prdclamation de (1 ‘ Accord du lac Meech)”.

Lors de sa comparution devant le Comité special de la

Chambre des communes , le premier ministre McKenna a souligné qu ‘ il était

personnellement d ‘ accord avec la réforme du Sénat, ajoutant que “d ‘ autres

personnes et d ‘ autres provinces que cette question intéresse de plus pres

devraient presenter des suggestions afin que nous puissions en arriver a un

consensus” .

La resolution d ‘ accompagnement dispose que les territoires,

ainsi que les provinces, pourraient proposer les noms de personnes suscep-

tibles d’ ~tre nommées au Sénat pour combler les sieges vacants.

C. Terre-Neuve

Terre-Neuve aimerait que la réforme du Sénat soit inscrite a
l’ordre du jour de la présente série de négociations constitutionnelles.
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Les propositions qu ‘ elle a faites en novembre 1 989 comprennent un projet

détaillé de Sénat selon . le prmncipe du triple E.

D. Le rapport du Ccmité special

Le Comité special reconnalt dans son rapport que le Yukon et

les Territoires du Nord-Ouest devraient participer a la nomination des

sénateurs et des juges de la Cour supreme . Ii fait valoir que le silence

de 1 ‘ Accord du lac Meech a ce sujet constitue une “erreur flagrante “ devant

être corrigée expressément (recommandation n°8).

Le Comité se dit également convaincu qu ‘ il faudrait atténuer

la regle de 1 ‘ unanimité concernant la réforme du Sénat si cette regle se

revele inapplicable apres une periode ‘ environ trois ans . La formule

moms restrictive gui serait adoptée a ce moment comporterait une forme

d ‘ approbation régionale (recommandation n° 17).

L ‘ IMMIGRATION

1 article 3 de 1 ‘ Accord du lac Meech énonce un ensemble

plutOt complexe de mesures gui permettraient de constitutionnaliser ou de

consacrer les accords relatifs a 1 ‘ immigration conclus entre le

gouvernement fédéral et une province donnée . L ‘ accord politique gui

accompagne 1 ‘ Accord constitutionnel engagerait le gouvernement federal a
conclure avec le Québec une entente relative a 1 ‘ immigration, en fonction

de certains principes.

A. Manitoba

Le Groupe de travail du Manitoba exprime de sérieuses

reserves a 1 ‘égard de 1 ‘article 3, mais n’ en demande pas la modification.

Il craint que cet article n’ affaiblisse le gouvernement central et qu’ il

n’ amene les nouveaux immigrants a s‘identifier davantagea leur province de

residence qu’ au pays dans son ensemble. Ii croit cependant que ces
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questions peuvent être réglées dans 1 ‘ article révisé sur la société

distincte (ou “ clause Canada” ) .

Le Groupe de travail juge également malavisé de donner au

Québec la garantie constitutionnelle qu ‘ il recevrait un nombre d ‘ immigrants

“proportionnel a sa part de la population aria, avec droit de

dépasser ce chiffre de 5 p . 100 pour des raisons émogrphi” . Ii se

mand, dans un premier temps , si une autre province pourrait recevoir.

moms que sa juste part d’ixnmigrants pour compenser ces 5 p. 100 addition-

nels . Mais urt, il se demande si une baisse de 1 ‘ immigration au Québec

telle ou telle année devrait s ‘ accompagner d ‘ une reduction du contingent

national . Cette derniè.re crainte a été dissipee par le gouvernement

fédéral, selon lequel la “garantie” en question n’est pas une garantie

juridique formelle mais plutOt un engagement a faire preuve de bonne

volonté.

Quoique le Groupe de travail ne cherche pas a faire modifier

les dispositions sur 1 ‘ immigration, il propose que le gouvernement fédéral

continue de jouer un rOle prépondérant dans ce doinaine . Il recommande

aussi que les dispositions sur 1 ‘ immigration et tous les accords conclus en

la matiere soient révisés au moms tous les cinq ans.

B . Nouveau-Brunswick

En un peu plus d ‘ une page , le Comité du Nouveau-Brunswick

expose les preoccupations des témoins qu ‘ il a entendus , se dit solidaire

des groupes multiculturels gui craignent la discrimination si les provinces

acquierent plus d ‘ autonomie en matiere ‘ immigration, soutient que la

Charte protégera la liberté de circulation et ‘ établissement et que le

gouvernement fédéral continuera d’ être le principal artisan de la politique

d’ immigration, et souscrit a la façon dont la question est traitée dans

1 ‘Accord.

Par consequent, la resolution d’ accompagnement ne mentionne

pas 1 ‘immigration.
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C. Terre-Neuve

Les dispositions prévues a 1 ‘ Accord du lac Meech concernant

1 ‘ immigration préoccupent Terre-Neuve autant que le Manitoba . Cependant,

Terre-Neuve estime que la question a trop d ‘ importance pour être mise de

cöté pendant cinq ans . Terre-Neuve est convaincue que la disposition

affaiblit trop le pouvoir névralgique du gouvernementfederal en matière

d ‘ immigration et son rOle essentiel qui consiste a susciter chez les

néo-Canadiens un sens ‘ attachement au pays par opposition a la province

particuliere dans laquelle ils immigrent.

Les propositions de Terre-Neuve ne contestent pas 1 ‘ intérêt

special qu ‘ a le Québec en matiere ‘ immigration, mais témoignent du fait

1 d ‘ apres le gouvernement , les dispositions de 1 ‘ Accord du lac Meech

vont bien au-dela de ce gui est nécessaire et entravent inutilement la

capacité qu ‘ a le gouvernement federal d ‘ entretenir une seule identité

nationale . Par consequent , Terre-Neuve propose que les dispositions en

matiere d ‘ immigration soient modifiées de ~niere a mieux tenir compte de

1 ‘ intér~t special qu ‘ a le Québec a faire reconnaltre constitutionnellement

son rOle en matiere de selection des immigrants et que cette reconnaissance

des modifications constitutionnelles des ententes fédérales d ‘ immigration

soit assujettie a la formule générale de modification (sept provinces sur

dix représentant 50 p. 100 de la population).

Dans son document de mars 1 990 , Terre-Neuve convient avec le

Manitoba que le gouvernement fédéral devrait continuer de tenir le rOle

principal en matiere d ‘ immigration et que les dispositions ou ententes

relatives a 1 ‘ immigration devraient être revues tous les cinq ans au moms.

D. I.e rapport du Ccmité special

Le Comité special convient également qu ‘ un mécanisme

d’ examen des dispositions relatives a 1 ‘immigration est souhaitable, mais

ii dit estimer qu’ il s‘agit d ‘une question administrative qu’ il vaudrait

peut-être mieux régler suivant les circonstances (recommandation n°21).



LIBRARY OF PARLIAMENT
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

23

LA COURSUPRñ~

Les articles 4 , 5 et 6 de 1 ‘ Accord traitent de la partie de

la Loi constitutionnelle de 1867 portant sur le système judiciaire. Les

articles 4 et 5 ne feralent qu ‘ ajouter des rubriques . L ‘ article 6
reconnaltrait dans la Constitution la Cour supreme du Canada comme tribunal

de dernièze instance et prévoirait certaines dispositions concernant la

composition de la Cour, la competence des , leur inamovibilité et leur

traitement . Les juges seraient choisis parmi des personnes proposées par

les provinces , et trois ‘ entre eux viendraient du Québec.

A. Manitoba

Dans son rapport, le Groupe de travail du Manitoba fait

remarquerque la plupart des personnesayant comparudevant lui avaient des

reserves quant au nouveau mode de nomination des juges et craignaient ~que

les provinces ne nomment que les tenants de certaines philosophies

juridiques . On a surtout seinblé s ‘ inquiéter de 1 ‘ absence de toute

disposition visant a régler 1 ‘ impasse dans laquelle le gouvernement fédéral

se trouverait 5 ‘ il rejetait toutes les candidatures ; cette preoccupation

touche tout particulierement les candidatures du , puisque 1 ‘ impasse

toucherait trois nominations éventuelles . Le Groupe de travail recommande

par consequent que 1 ‘ article soit modifié de façon a prévoir un mécanisme

de reglement des impasses et propose quatre possibilités.

Le rapport du Manitoba recommande également que les

territoires soient autorisés a proposer des juges a la Cour supreme.

B . Nouveau-Brunswick

Le rapport du Nouveau-Brunswick recommande également que les

territoires participant au processus de nomination des juges de la Cour

supreme et cite les mémoires des gouvernements des Territoires du

Nord-Ouest et du Yukon, qui contiennent une proposition “appuyéè par

plusieurs mémoires néo-brunswickois gui déplorent que le projet de
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modification, dans sa forme actuelle, prive effectivement les territoires

de nominations a notre cour de la plus haute instance” (p . 62).
Le Comité recommande également que soit mis sur pied, dans

chaque province et territoire, un processus de nomination officiel auquel

participeraient des représentants I un vaste éventail de la société ainsi

que des membres de la profession juridique , du système judiciaire , du

ministere federal de la Justice ainsi que des minist~res provinciaux du

Procureur général.

La resolution d ‘ accompagnement prévoit que les ,
ansi que les provinces , pourraient proposer les noms de personnes qu ‘ ils

estiment pouvoir etre nomméesa la Cour supreme.

C . Terre-Neuve

Le nouveau processus de nomination de juges a la Cour

supreme préoccupe Terre-Neuve au meme titre que le Manitoba . Elle

recommande que le gouvernement federal continue de faire les nominations,

mais que celles-ci soient approuvées par le Sénat . Los trois juges de

droit civil nommés auraient a être approuvés par la majorité des membres du

Sénat provenant du Québec , alors que les autres nominations exigeraient

1 ‘ approbation de la majorité des membres provenant de provinces oü se

pratique la common law.

D. Le rapport du Comité special

Tout comme dans le cas des dispositions concernant le Sénat,

le Comité se dit convaincu de la nécessité de corriger l’omission relative

a la capacité du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest de participer a la

nomination des juges de la Cour supreme(recommandationn°8).

LES PROGRAN~ESCOFINANCES

‘ article 7 de 1 ‘ Accord aurait pour effet d ‘ ajouter

1 ‘ article 106A a la Loi constitutionnelle de 1867 il obligerait le

gouvernement fédéral a fournir une juste compensation a toute province
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gui choisirait de ne pas participer a un futur programme national

cofinancé, si la province appliquait un programme semblable compatible avec

les objectifs nationaux.

A. Manitoba ..

D ‘ après les auteurs du rapport du Maniba, “il S ‘ agit l~

d ‘ une des clauses les plus critiquées au cours des audiences” (p . 60).
certains craigriaient que 1 ‘ article ne menace 1 ‘ avenir de programmes tels

que celui de garde des enfants , qu ‘ il ne réduise la capacité du

gouvernementfédéral de fournir des programmesnationaux de sante et de

bien-être social et qu ‘ il n ‘ accentue les disparités régionales sur le plan

de la prestation de services sociaux . D ‘ apres les intervenants , il

pourrait avoir de graves repercussions pour les petites provinces

relativement peu nanties , comme le Manitoba.

Divers amendementsont été proposes, y compris 1 ‘ elimination

totale de 1 ‘ article . Le Groupe de travail recommande en fait qu ‘ il soit

complètement éliminé et fait remarquer que le Manitoba a joué un rOle

important en préconisant 1 ‘ établissementde programmesnationaux.

B. Nouveau-Brunswick

Le Comité special du Nouveau-Brunswick a adopté une approche

différente . Apres avoir décrit les craintes sérieuses qu ‘ a suscitées

1 ‘ incidence possible de 1 ‘ article 106A sur les programmes nationaux de

sante et de bien-etre , le Comité reconnalt 1 ‘ importance du pouvoir

federal de dépenser:

Le Comité est tout a fait d’accord avec la
reconnaissance constitutionnelle explicite du pouvoir
de dépenser fédéral relativement aux questions de
competence exclusive provinciale . Un tel pouvoir
constitutionnel est absolument nécessaire si le
gouvernement fédéral doit assurer les services publics
a un niveau sensiblementcomparable partout au pays
(p. 70).

Le Comité estime toutefois que le paragraphe 36 (2 ) de la Loi

constitutionnelle de 1982 pourrait contribuer a résoudre le problème. En
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effet , 1 ‘ article 36 porte sur les paiements de peréquation , et sur les

disparités régionales , et le paragraphe (2) prévoit ce gui suit:

Le Parlement et le gouvernement du Canada prennent
1 ‘ engagement de principe de faire des paiements de

.~ pereq~tion propres a . dom~ier.. aux gouvernements
provinciaux des revenus suffisants pour les mettre en
mesure d ‘ assurer les services publics a un niveau de
qualité et de fiscalité sensiblement comparables.

Le Comité estime que , Si certaines provinces offraient de

meilleurs services et qu’elles élevaient ainsi la norme de base des

services offerts dans 1 ‘ ensembledu Canada, le gouvernementfédéral aurait

l’obligation constitutionnelle, aux termes de l’article 36, de veiller a ce

que les provinces disposent des fonds nécessaires a la prestation de

services publics de niveaux raisonnablement comparables . Par consequent,

le Comité recommande que les dispositions de 1 ‘ article 36 soient appliquées

rigoureusement et que 1 ‘ article 106A soit accepté.

La resolution d ‘ accompagnement modifierait 1 ‘ article 36 en

exigeant que le Sénat en évalue l’efficacité en 1991 et tous les cinq ans

par apres.

C . Terre-Neuve

Terre-Neuve comprend que le Québec craint qu ‘ une action

fédérale unilatérale dans .1 ‘ exercice du pouvoir de dépenser puisse empiéter

sur la competence provinciale exclusive et elle partage cette préoccupa-

tion . Toutefois , elle estime que 1 ‘ article 106A risquerait d ‘ empecher le

gouvernementfédéral d ‘ établir des programmesnationaux fixant des normes

nationales minimales ou d ‘ éliminer les disparités régionales.

Terre-Neuve propose 1 ‘ ajout d ‘ un alinéa a 1 ‘ article qui

exempte les programmes nationaux expressément décrétés par le Parlement en

réponse a cet engagement , établi au paragraphe 36 ( 1 ) , afin de promouvoir

1 ‘ égalité d ‘ accès , le redressement des disparités régionales et la

prestation de services publics essentiels.

Terre-Neuve propose également de légers changementsau

libellé, par exemple de substituer “Parlement” aux mots “le gouvernement”
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en reconnaissance de 1 ‘ importance du contrOle des dépenses gouvernementales

exercées par la Chambre des communes .

ID. Le rapport du Comité special

Le Comité dit trouver valable 1 ‘ idée d ‘ une evaluation

quinquennale a laquelle procéderait le Sénat mais recommande qu’il y soit

donné suite dans le contexte d ‘ un Sénat réformé (recommandation n~12 ) . Il

dit également comprendre les preoccupations du premier ministre de

Terre-Neuve et du Labrador concernant 1 ‘ effet de 1 ‘ Accord sur les regions

momsdeveloppees . Ii demande que la resolution ‘ accompagnement contienne

des dispositions visant a sauvegarder la capacité du gouvernement federal

de respecter 1 ‘ article 36 (recommandation n 22).

LA FORMULE DE I~WIFICATION

Los articles 9 , 10 , 1 1 et 12 de 1 ‘Accord changeraient la

formule de modification de la Constitution. L’article 9 expose les

changementsproprementdits , tandis que les articles 10 a 12 n ‘ apportent

que des modifications de pure forme visant a refleter une nouvelle

numérotation.

L ‘ article 40 de la Loi constitutionnelle de 1 982 exige que

le Canada fournisse une juste compensation aux provinces auxquelles ne

5 I applique pas une modification relative a un transfert de competences

législatives provinciales au Parlement en matiere d ‘ education ou dans

d ‘ autres domaines culturels . Aux termes de 1 ‘ article 9 de 1 ‘Accord, le

gouvernement fédéral se verrait oblige de compenser les provinces gui

décideraient de ne pas etre partie a tout transfert de competences du

palier provincial au gouvernement fédéral.

L’article 41 de la Loi constitutionnelle de 1982 énumère les

modifications gui nécessitent le consentement unanime des provinces.

L ‘ article 42 prévoit quant a lui que 1 ‘ accord de sept provinces

représentant 50 p. 100 de la population canadienne est nécessaire pour

1 ‘ adoption des modifications relatives a la representation proportionnelle
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des provinces a la Chaxnbre des communes , aux pouvoirs du Sénat , au mode de

selection et aux conditions de residence des sénateurs, a la representation

des provinces au Sénat, a la Cour supreme du Canada (abstraction faite de

sa composition) , au rattachement aux provinces existantesde tout ou partie

des territoires et a la creation de provinces . L ‘ article 9 de 1 ‘ Accord du

lac Meech aurait pour effet d ‘ intégrer a 1 ‘ article 4 1 tous les points

figurant a 1 ‘ article 42 , pour la modification desquels il fai4rait par

consequentobtenir désormaisle consentementunanime des provinces.

A. Manitoba

Dans son rapport, le Groupe de travail du Manitoba declare

que la proposition d ‘ appliquer la regle du consentement unanime aux

questions figurant a 1 ‘ article 42 a été la deuxièue au rang des

dispositions les plus contestées . La plupart des intervenants ont estimé

que 1 ‘ unanimité “ figerait” la Constitution et “ lui enleverait toute

valeur” . Le Groupe de travail convient , apres avoir bien soupesé les

arguments présentés , que 1 ‘ application de la regle de 1 ‘ unanimité aux

modifications concernant le Sénat empêcherait la réforme du Sénat et

nierait les aspirations de la population de 1 ‘ Ouest du pays . L ‘ application

de ces mêmes dispositions a la creation de provinces aurait probablement

pour effet de contrecarrer les aspirations des residents du Nord du

Canada . Le Groupe de travail conclut par consequent que toute modification

de la Constitution portant sur les pouvoirs du Sénat, la selection et les

conditions de residence des sénateurs , la representation des provinces au

Sénat , 1 ‘ agrandissement des provinces existantes ou la creation de

provinces devrait continuer de figurer a 1 ‘ article 42 et ne pas nécessiter

le consentement unanime.

B . Nouveau—Brunswick

Le Comité du Nouveau-Brunswick estime que “1 ‘ unanimité

touche des questions liées a des institutions et a des principes démocrati-

ques fondamentaux au Canada; voila pourquoi il est important que toutes les

provinces soient ‘ accord sur les han” (p . 75 ) . Seule la question

de la creation de provinces fait exception, et le Comité recommande que ce
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point demeure a 1 ‘ article 42 . Il recommande également que les territoires

soient consultés au moment de la creation d ‘ autres provinces.

La resolution d ‘ accompagnement n ‘ influerait pas directement

sur les formules de modification établies dans 1 ‘ Accord du lac Meech, y

compris 1 ‘ alinéa 4 11) , qui exige le consentement unanime de toutes les

provinces et du gouvernement fédéral pour la creation de nouvelles

provinces . Toutefois , ii prévoit 1 ‘ ajout d ‘ un nouvel article 43 . 1 aux

termes duquel , nonobstant 1 ‘ alinéa 41±), de nouvelles provinces pourraient

être établies dans les territoires si le Parlement 1 ‘ autorisait.

C. Terre-Neuve

Terre-Neuve estime que la regle de 1 ‘ unanimité , ou 1 ‘ octroi

d ‘ un droit de veto constitutionnel a toutes les provinces , ligoterait le

Canada et 1 ‘ emp~cherait a tout jamais d ‘ apporter des modifications de fond

a sa constitution.

C ‘ est pourquoi Terre-Neuverecommandeque 1 ‘ on réponde
a la proposition du Québec gui demande un droit de veto
constitutionnel en lui accordant des droits de vote
speciaux au Sénat. Aux termes de la proposition de
Terre-neuve , le Québec , par 1 ‘ intermédiaire de ses
sénateursagissant a 1 ‘ échelle nationale , aurait dans
les faits un droit de veto sur les modifications
constitutionnelles touchant aux droits linguistiques ou
culturels ou encore aux juges de droit civil nommés a
la Cour supreme du Canada . Le principe fondamental

1 égalité des provinces serait ainsi respecté puisqu ‘ on
accorderait pas a 1 ‘ assemblée legislative ou au
gouvernementdu Québecun statut dont ne jouissentpas
les assemblées législatives ou gouvernements des autres
provinces.

Par ailleurs , Terre-Neuve prefere que les modifications

visant a agrandir des provinces existantes ou a en créer de nouvelles

n ‘ exigent que 1 ‘ approbation du Parlement et des provinces ou territoires

pertinents.

D. Le rapport du Ccmité special

Le Comité se dit d’accord avec la position du Nouveau-

Brunswick et des territoires sur la creation de nouvelles provinces,
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suivant laquelle les territoires devraient pouvoir devenir des provinces

aux mêmes conditions que celles gui se sont appliquées depuis 1867

(recommandation n~9).

LES cONFERENCEScONSTITUTICNNELLES

1 article 1 3 de 1 ‘ Accord du lac Meech, gui deviendrait

1 ‘ article 50 de la Loi constitutionnelle de 1 982 , prévoit la tenue d ‘ une

conference constitutionnelle annuelle dans le cadre de laquelle il serait

question de la réforme du Sénat, des rOles et responsabilités des

gouvernements en matiere de pêches ansi que d ‘ autres points convenus au

préalable.

A. Manitoba

Dans son rapport, le Groupe de travail manitobain laisse

entendre que la majorité des intervenants s ‘ opposaient a la tenue de

conferences annuelles obligatoires de premiers mini, car ces

conferences favoriseraient un fédéralisme exécutif et risqueraient

d ‘ inciter les provinces a réclamer des pouvoirs additionnels . On a aussi

fait valoir que les questions touchant les autochtones devaient figurer a
1 ‘ ordre du jour de ces conferences et que des représentants des autochtones

devaient être invites a y participer. Des témoins ont en effet relevé avec

regret que les dirigeants des gouvernements des Territoires du Nord-Quest

et du Yukon ne seraient pas invites a ces conferences.

Le Groupe de travail a toutefois préféré ne pas recommander

la suppression de 1 ‘ article , car il offre un mécanisme de réforme

du Sénat . Ii considere comme une grave erreur le fait d ‘ avoir negligé de

placer a 1 ‘ ordre du jour des conferences constitutionnelles les questions

intéressant les autochtones . Ii recommande que 1 ‘ ordre du jour décrit a
1 ‘ article 50 soit élargi de façon a comprendre des questions d ‘ ordre

constitutionnel qui touchent directement les peuples autochtones du Canada,

y compris la designation et la definition des droits des autochtones a
inscrire dans la Constitution canadienne. Le Groupe recommande en outre
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une modification aux termes de laquelle des représentants des autochtones

ainsi que des représentants élus des gouvernements du Yukon et des

Territoires du Nord-Ouest seraient invites , au besoin, a participer aux

conferences constitutionnelles.

B . Nouveau-Brunswick

Certains auteurs de mémoires sounds au Comité special du

Nouveau-Brunswick se sont vivement opposes au fait que la competence en

matiere de pêches soit inscrite d ‘ une façon permanente au programme des

conferences constitutionnelles . De , des porte-parole des autochtones

et des territoires ont demandé ‘ on leur garantisse une representation a
1 ‘ occasion de futures conferences constitutionnelles . Le Comité convient

que les gouvernements des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon doivent

être représentés aux conferences des premiers ministres convoquées pour

1 ‘ étude de questions les concernant et que les groupes autochtones doivent

également y être représentés pour discuter de questions qui les

intéressent . Le Comité doute sérieusement du bien-fondé d ‘ un ordre du jour

gui serait inscrit dans la Constitution et recommande que toute allusion a
des ordre du jour précis soit éliminée de 1 ‘ Accord . Ii recommande

toutefois aussi que les questions concernant les pêches , les droits des

autochtones et la réforme du Sénat soient des priorités dans les

discussions constitutionnelles.

La resolution d ‘ accompagnement prévoit plusieurs ajouts aux

dispositions de 1 ‘ Accord du lac Meech relatives aux conferences

constitutionnelles . L ‘ ordre du jour de ces conferences serait élargi de

façon a y inclure les questions constitutionnelles qui touchent directement

les peuples autochtones du Canada , y compris 1 ‘ identification et la

definition de leurs droits . Le premier ministre du Canada serait tenu

d ‘ inviter des représentants des peuples autochtones et des représentants

élus des gouvernements territoriaux a ces conferences.

De plus, un nouvel alinéa préciserait que les rOles et

responsabilités en matière de peches n ‘ ont pas besoin de figurer a 1 ‘ ordre

du jour apres la premiere conference , et que ce point de 1 ‘ ordre du jour ne

comprend pas les questions d ‘ ordre juridictionnel.
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C . Terre-Neuve

La c~uestion de prévoir dans la Constitution deux conferences

annuelles des premiers ministres (une conference constitutionnelle et une

conference sur 1 ‘ état de 1 ‘ économie anadi, prévus a 1 ‘ article 8 de

1 ‘Accord) préoccupe Terre-Neuve . Dans ses propositions de novembre 1989,

la province recommande que soit retranchées de la Constitution les

conferences des premiers ministres parce qu ‘ elle estime qu ‘ un Sénat réformé

est une tribune plus efficace et plus pertinente pour faire valoir des

preoccupations provinciales et régionales au sujet de la politique

nationale .

D. Le rapport du comité special .

Le Comité recommande 1 ‘ adoption d ‘ une resolution

d ‘ accompagnement aux termes de laquelle les questions autochtones feraient

1 ‘ objet de conferences constitutionnelles tous les trois ans plutOt que de

S ‘ ajouter a 1 ‘ ordre du jour des conferences annuelles des premiers

ministres sur la Constitution (recommandation n° 10).

Le Comité recommande de plus , comme 1 ‘ a suggéré le groupe de

travail du Manitoba, que le premier ministre du Canada invite les

représentants des gouvernements du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest a
participer aux discussions portant sur tout article de 1 ‘ ordre du jour des

conferences constitutionnelles (recommandation n° 19) et économiques

(recommandation n° 20) des premiers ministres.

AUTRES QUESTIONS

Le Comité special pour examiner le projet de resolution

d ‘ accompagnement a 1 ‘ Accord du lac Meech a tire des conclusions relative-

ment a diverses questions connexes . .

Ainsi , apres avoir entendu des experts témoigner sur

1 ‘ iimnuabilité de . 1 ‘ échéance du 23 jun 1 990 , le Comité reconnalt que

“cette question peut porter a controverse sur le plan juridique”. Ii se
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dit toutefois ‘ avis que “ le délai du 23 juin 1 990 est une réalité

hI (reco~i~dation n 1).

Le Comité reconnalt également que la resolution

1 accompagnement souleve 1 ‘ importante question des garanties et que pour

résoudre 1 ‘ impasse , il faut “régler sans équivoque la question des

aran” (recommandation n~2).

Ii admet que seuls les premiers ministres pourraient

négocier le processus et 1 ‘ échéancier des revisions constitutionnelles

supplémentaires (recommandation n 3 ) , mais se dit d ‘ avis que 1 ‘ adoption

d’une resolution d’accompagnement constitue la façon de résoudre l’impasse

constitutionnelle gui offre le plus de chances de succes (recommandation

n° 14) . Il fait de plus valoir que , avec les modifications et les ajouts

proposes , la resolution d ‘ accompagnement du Nouveau-Brunswick peut servir

de fondement pour sortir le pays de 1 ‘ impasse constitutionnelle

(recommandation n° 1 5 ) , et que la Chambre des communes devrait donner, en

temps opportun, des assurances ‘ appui a une resolution d ‘ accompagnement

(recommandation n° 16).

Finalement, le Comité conclut que la réforme du Sénat revet

une importance fondamentale pour le pays , mais qu ‘ il est peu probablequ’on

arrive a dégager un consensus a ce sujet tant que subsistera 1 ‘ impasse

constitutionnelle. Il recommande que. “la réforme du Sénat figure en

priorité a 1 ‘ordre du jour de la prochaine étape des négociations

constitutionnelles” (recommandation n° 23).
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TEXTE REFONDU

ACCORD DU LAC MEECH ET PROPOSITION DU NOUVEAU..BRUNSWICK

~ ANNEXE

MODIFICATION CONSTITUTIONNELLE, 1987

Loi CQflStiIUtiQflflelle de 1867

1. La Lol constituiiowzellede1867est modifléepar
insertion,aprIsl’article 1, decequi suit:

Règleinterpretative “2. (1) Touteinterpretationde Ia Constitutiondu
Canadadoit concorderavec:

(a) Ia reconnaissancedecc quel’existencede
Canadiensd’expression&ançaise,concentrésau
Québecrnaispresentsaussidansle restedu pays,
Ct de Canadiensd’expresslonanglaise,
cQncentr~sdansIC restedii paysmaisaussi
pr6sentsau Qu~bec~constitueuric
caract~rist1quefondarnentaledu Canada;

(b) Iareconnaissancedece que le Quebec
~ forme au seindu Canadauric sociétédistincte;~

~
~ e~sdx~t5~e~

Roledu Parlcmeutetdcs (2) Le Parlernentdu Canadaet les
1~gis1atures 1~gis!aturesdesprovincesont le rOle deprotégerIa

caractéristiquefondarnentaledu Canadavisëea I’alinéa
(1) (a).

J~oj~~duParl~ru~~n!~M ~ZJLJd~iar1emeutet1e~IYr1~JI1euL~1u
gQ~rn~r~tdu ç~a C~n~J&~iit~

~ 1~)(aJ.~

RO1~deIa legislatureet (3) La legislatureet le gouvernementdu
du gouvernewoutdu Québec ont Ic rOle deprot~gerat de prornouvo~rIc
Quebec caractèredistinctdu Québecviséa I’a1in~a(1) (b).

~ de itJ~gistatu~j
~ ~ e~J~
~ ~

~
Ieur~fl~tut~Là~jeU rsdr.oftsL~ijyji~g~
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Maintiendesdroitsdes (4) Le presentarticlen’a paspoureffet de
16gi~1aturt~set d~rogcrauxpouvoirs,droits ou privi1~csdu Parlement
gouverncnicnt~ Ou du gouvernementdu Canada,ou desl6~islaturesou

des gouvernementsdesprovinces,y compns~. leurs
pouvoirs,droitsou privilegesenmati~rede langue.”

2. La mêmeloi estmodifi~eparinsertion,apr~sI’article
24,de ce qui suit:

Propo3it1or~s
“25. (1) En casdevacanceau S~nat,le
gouvtrnementde Ia provinee~ a
représenterpeutproposerau Conseilprivé de la Reine
pourIc Canadadespersoruiessusceptiblesd’être

p nomméesausiegevacant.

Clioix dess6nateuxs
(2) Jus9u’àla modification,faite

con.formémenta i article4 1 de la Lofconstitutionuelle
de1982,de toute dispositionde la Constitutiondu
Canadarelativean Sénat~les personnesnomm~esaux
siegesvacantsau Sónat sontchoisiesparmi cellesqui
out ~ propos~espar Ic gouvernementde Ia province
~ ~repr~senteret a~,r6éesparle Conscil
privédeIa ReinepourIc Canada.

3. La m~meIoi est modifléc parinser’tion~apr~sI’article
95, ~iecc qui suit:

“Accordsrelwifs a 1?üimi~atiorzet aw aubains

Engagement 95A. Surdemandedu gouvernementd’une
province,Ic gouvernernentdu Canadan~gocieaveclui
envuede conclure,en mati~red’imniigrationou
d’adtnissiontemporairedesaubainsdansla province,
Un accord adaptsauxbesoinseta la situation
particulièredeceIle.cl,

Accord.c 9513. (1) Tout accord conclu entre le Canadaet
uneprovinceenmatière d’lrnmigrationou d’admission
teinporairedesaubainsdansIa province a, une fois fatte
La declaration visédau paragraplie 95C(1), force de loi
Ct a deslors effet indépendaminenttant du point 25 de
l’articie 91 quedo l’article 95.
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Re~tricrion (2) L’accordayantainsi force de to! n’a
d’effet quedan~sLa mesuredesacompatibi1it~avecles

~ dispositionsdeslois du Parlernentdu Canadaqui fixent
desnormeset objecUfsnat~onauxrelatifsa
l’inimigration et auxaubains,notaxurnentencequl
concerneI’établisseinentdescategoriesgén&ales
d’imm~grants,lesniveauxd’hnrnigrationdu Canadaet
Ia determinationdescategoriesdepersonnes
inadinissiblesau Canada,.

Appllc.aUoti de IaCharte (3) La Chanecwiadientzedesdrolts et liben’és
s’appliqueau.x accordsayantairisi forcede loi et a toute
niesureprisesousleur régimeparle Parlementou le
gouvernementdu CanadaouparIa legislatureou Ic
gouvernementd’uneprovince.

Proclamationrelativeaux 95C. (1) La d~clarationportantqu’unaccordvis$
accords au paragraplie9513(1)a forcede loi sefait par

proclamationdu gouverneurg6néralsousIc grand
sceaudu Canada,autoriséepardesr6solutionsdu
S~riat.,de La Chambrodescommuneset de1’assenib1~e
1~gis1at.ivede Ia provincequi estpartlea I’accord,

Modificationdesaccords S (2) La modificationd’un accordvisé au
paragraphe9513(1)se fait parproclamationdu
gouverneurgénéralsousle grandsceaudu Canada,
autoris6e:

(a) soit pardesr~so1utionsdu St~nat,de Ia
Chambredescommuneset de l’assemblée
legislativede la provincequl estpartie~
l’accord;

(b) soit selonles moda1it~sprévucsdans
I’accord même.

Applicationdesatkies 95D, Lesarticles46 a 48 de Ia Lol
46 a 48 do La Loi constitutionnellede1982 s’appliquent,avecles
con.ctitutionnellcde 1982 adaptationsn~cessaires,a toutedeclarationfaiteau.x

termesdu paragraplic9$C(1), tt toutemodification
d’uneaccordfaiteaux terrnesduparagraphe95C(2)ou
a toute modificationfaite aux termesde l’article 95E.
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ModificaUozide~articles 95E. Lesarticles95Aa 951)ou le present
95A a95Dou du pr6sent articlepeuvent~tremodifiesconfonnémentau
artide paragraphe38(1) de Ia Loi constitutionnellede1982,a

conditionque La modificationsoft autoris~epardes
~ r~so1uUonsdesassembléeslégislativesde toutesles
~ provrncesqui sont,Ii l’époquede ce1Ie~ci,parties~un

accordayantforcede Ioi auxtermesdu paragraphe
95B( 1).”

~ 4, La mêmelot estmodifiéeparinsertion,avantt’article
95, decequi suit:

“Dispositionsgéttdrales”

. 5, La mêmeioi estmodifléeparinsertion,avantI’article
101, de ce qui suit:

“Tribunaux crdéspar le Parlernentdu Canada”

6. La mênielol est modifiéeparinsertion,aprèsl’article
101, decc qui suit:

“Cour supremedu Canada

Mainilendo Ia Cot!! lOlA. (1) Lacourqui existesousle norude Cour
supr~n1edu Canada supremedu Canadaestmaintenue~ titre decour

g~n~ra1ed’appelpour Ic Canadaetde cour
additionnelleproprea. améllorerl’applicationdeslois
duCanada.Elle conservesesattributionsdecour
supérieurcd’archlves.

Composition (2) L.a Cour supremedu Canadasecompose
du jugeen chef,appeléjuge enchefdu Canada,et de
huit autresjuges,quenommeIc gouverneurg6néralen
conseilparlettrespatentesSQIPIS Ic grandsceau.

Conditionsde 1OIB. (1) Lesjugessontchoisisparmilespersonnes
nominatiofl qui, aprèsavoir6t~admisesau barreaud’une province

ou d’un territoire,ont,pendantaumomsdi.x ansau
total, étéjugesde n’importequel tribunaldu paysou
inscritesanbarreaude n’irnportequeUeprovinceou de
n’importequel territoire.
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Québec: trois juges (2) Au momstroisdesjugessontchoi~is
parmi lespersonnesqui, aprèsavoir~t6admisesau
barreauduQuébec,ont,pendantau momsdix ansau
total, été Inscritesa c~barreauoujugesd’uxi tribunaldu
Québecond’un tribunalcréeparle Parlementdu
Canada.

FIOpQS1UQnS de 1O1C.(1) Encasdevacancea la Cour supremedu
notnination Canada,le gouvernementdechaqueprovince~�u

t~.Lat.Q.tL~pentproposerauministref~d6raide Ia
Justice,pour la chargedevenuevacante,despersonnes
adinisesau barreaudecetteprovince~
et remplissantlesconditionsvisées~l’artlcle 10113.

Nomitiationparuii les (2) Le ~ouverneur~énéra1enconseilprocède
per~onne5propo&6es aux nominationsparini lespersonnespropos~esetqui

agr~éntau Conseilprivéede laReinepour le Canada;
le pr6sentparagraphenes’appliqucpasa Ia nomination
du jugeenchefdansle cas~ ii estchoisiparmi les

~ jugesde la Coursupremedu Canada.

Nominationparrnik~ (3) DansIc casde chacunedestrois
personne~propos6espar nominationsa faire conform~mentau paragraphe
le Quebec 10113(2),le gouverneurgén6ralencoaseilnommeune

personnepropos~eparIc gouvernementdu Québec.

NominationspariTli los (4) Dansle casde touteautrenomination,le
per~onnespropo~6e~par . gouverneurgén~ra1enconseilnorumeunepersonne
les autresprovinces proposéeparle gouvernementd’uneautreprovinceque

Ic Québecpd.un~erritoirc~.

Inamovibiit~,traitement, tOlD. Lesarticles99 et 100 s’appliquentaux
etc. jugesde Ia Cow’ supremedu Canada.

Rapportavecl’article 101 1O1E.(1) Sousr6serveque nesoiernpasadoptées,
dansles mati~resvis~esa I’article 101, dedispositions
incompatiblesavecles articleslOlA a 1OID, ceu.x-ci
n’ont paspoureffet deporteratteintca Ia competence
legislativeconf6rCcau Parlementtin Canadaences
matières.

Renvoisa La Cour (2) II estentenduque l’article lOlA ri’a pas
supremeduCaiiada poureffet deporteratteinte~tIa competencelegislative

du Parlementdu Canadaence qui concernele renvoia
la Cour supremedu Canadadesquestionsdedroit ou
de fait ou de touteautrequestion.”
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7. La mêmeIoi estmodifiéeparinsertion,aprèsl’article
106, decc qui suit:

Pro&atnmescofinanc6s “106A. (1) Le gouvernementdu Canadafournit uric
justecompensationaugouvernementd’uueprovince
qui choisitdenepasparticiperaun progr~mine
nationalcofinancequ’i.I etablitaprèsI’entréeenvigueur
du presentarticledansunsecteurdecompetence
exclusiveprovinciale,Si la provinceappliqueun

S prograrrunmeou uric mesurecompatibleavecles
objectifsnat,ionaux.

Non-~Iargizsementdes (2) I.e presentarticlen’6largit pasles
comp&enccS1~~1atives compétenceslégislativesdu Parlementdu Canadaou

~ deslegislaturesdesprovinces.”

8. Lamêmeloi est rnodifiéeparinsertion,aprèsl’article
147, de cc qui suit:

X1L..CONF~RE.NCESUP.L’~CONOMI~EEl’ SURD’AUTRES
QUESTIONS

Convocation 148. I.~4epremierm.inistredu Canadaconvoque
au mothsuric lois paranuric conferencer4unissantles

premiersrninistresprovinciauxetlui~m~meet portant
sur1’économiecanadienneainsi quesurmute autre
questionappropriée.

XIII, -- MENTIONS

Pr6somptio~i 149. Toutementionde Ia présenteteL est
réputéeconstituerégalementunementionde ses
modifications.”

Loi cQn.stitutionnellede1982

Q,Jarticl~j~Ieh~.Loi~
modiflépflr_adjouQti.Qn~cj~~_ce~quisuit:

i~ai~1°nna’ i~S~nat ~ cingppsp~ria
~u~Je~S~~ pbt~ju~n~cequi
j.Q.u.cJ~e~i.cseng~ag~n1entsénoncea14~x.~.s.~jtLartJc1~
L~.I~afl,Q1ulc.b.;~e~Jlen ~
~ de l’articL~

148 de~a~ 1867.”
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9. Lesarticles40 a 42 de la Loi cQnstituilonnellede 1982
sontabrogésetremplacesparcc qui suit:

Compcn.saüon “40. Le Canadafournit unejuste
compensationauxprovincesauxquellesnes’applique

: P~uric modificationfaiteconformémentau
~ paragraphe38 (1) et relativea un transfertde

compCtenceslegislativesprovincialesauParlement.

Conseiitcmcntunanime 41. Toutemodificationde la Constitutiondu
Canadaportantsur lesquestionssuivantessefait par
proclamationdu gouverneurgón&at sousIc grand
sceaudu Canada,autorisécpardesresolutionsdu
SCnat,de la Chambredescommunesei. de l’assemblóe
legislativedechaqueprovince:

(a) Ia chargedeReine, cellede gouverneur
gén~ralCt celle de lieuteuantjouverneur;

(b) lespouvoirsdu Sénatet le modede
selectiondessénateurs;

(c) le nombredessénateurspar lesquelsune
provinceesthabilitée~~trerepr~sent~eet les
conditionsderesidencequ’ils doivent remplir;

(d) le droit d’uneprovinced’avoira la
Chambredescom.rnunesUn nombrede députésau
moms~gaI~celul dessénateursparlesquelscueétait
habilitéeh êtrereprésentéele 17 avril 1982;

(e) Ic principede Ia representation
proportlonnelledesprovincesala Chambredes
communesprévuparla Constitutiondu Canada;

(1) sousreservede l’article 43, l’usagedu
françaisou de l’anglais;

(g) Ia Coursupremedu Canada;

(h) Ic rattachementauxprovincesexistantes
de toutou partiedesterritoires;

(~i) parderogationa toute autrelol ou usage,
La creationdeprovinces;

(j) La modificationde Ia présentepartie.”
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L) L~r1jcle43 d~Jap~m~loi devjej~~le paragr~ph~43ji)~ est_modifléparacljonciiu.dece gui suit:

Modification~5ciLw~oloi du -~- ~ ~ de laloj du ~4Q.u.v~a~Lj
NciuveauBrun~~ Brunss~1cu~tukeLpueconnaj~j~fgg~fté~desdeux

cpirnnu~iqui4sIir~gj~j~riquewJjJciel1e~ciuNQuvea~
~ desLoisdu ~j~v~ti
Brur~sw~ck~~ gu~pit
~ ~
~ p~rdes~6so1~ai~~ç1.u,
Sit~aL~ieIa, ~h~riibj~cI~jsQniniuneset dei~assemblee
I4isIathedu Nouve~j-Jninswick.

C-) L~ujuj~~eIoiestmodifiCeparinserj~nQL~sl~ariick
4~deç~guisuit:

Cr6ation~kprovi~c~ 4~3.J~ ~ ~ U~Iin~ea4 1 (1). tQUL~
thns1c~tcrntoi~~ ~ ~Lff

1~cr~~~atio~de~
~

~ résolutto~sduS~n~
Ct de Ia Chambrcd~cornrnun~.~

101 L’article 44 de la m~meloi estabrogéetreruplacepar
cc qui suit:

ModificationparIc “44. Sousreservede l’article 41, le Parlernent
Parlement . a competenceexclusivepourmodifier lesdispositions

de la Constitutiondu Canadarelativesaupouvoir
exécutiffederal,anSenatou a la Chambredes
communes.” .5

11. 12 paragraphe46(1)de La m~tneloi estabrog~et
remplaceparcc qul suit:

IUIti~tLVedesproc4dures “46 (1) L’irutiative desproceduresde
modificationvisCesauxarticles38, 41 et 43 appartient
au SCnat,a Ia Chainbredescommunesou a une
assembleelegislative.”

Audiencespubilguos ~ ~ u~e
~ssembleeJegithtive~iepewiclQpter~
~ e~
~ U u
~ audiences
p5ub51ic~ucUce~suj~t.” :
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12. 1.4 paragraphe47(1) de la mêmeloi estabrogeet
remplacéparcc qui suit:

Modificat~ousaiis “47, (1) Danslescasvisesa l’article 38, 41 ou 43
r6~olutiondu S6i~at Q.tL4~j.,ii peut~trepasséoutre au défaut d’autorisation

dii Senatsi celui~cin’a pasadopteder6solutiondanstin
délal de centquatre-vingtsjourssuivantI’adoptionde
celle de IaChambredescoimnunesetsi cettederni~re,

apr~s I’explration du d~1ai,adopteunenouvelle
r6Solutlon dansle mêmeseas.”

13. La partie VI de Ia mêmeloi estabrogeeet remplacée

parcc qui suit:

“PARTIE VI

CONFERENCESCONSTITUTIONNELLES

Convocation ~ 50. (1) Le premier ministredu Canadaconvoque
aumomsuric fois paranune conf6rence
constitutionnelle r4unissantles premiersministres

provinclaux et lui~.meme,la premieredevantavoirlieu
en 1988.

Ordredujour (2) Sont placéesa l’ordre du jour de ces
conf&enceslesquestionssuivantes:

(a) la réformedu S6nat,y comprissonrOteet
sesIonetion.s,sespouvoirs, Ic modede selection
dessénateurset Ia representationauSénat;
~
injéasentIIr~cretnentJetj~upl~sai.itochtQnes

4~f1ji!jiojide leurs drolts:

(b) les rOles et lesresponsabilitésen matière
de pêches;
(c) toutesautresquestionsdontii est

~ convenu.

Exception . ____________ ____________________
p~Qr~tent~ n’pnt plusa
f1gu~rcLALQrslredu jour~ap~siapremi~re..iieces
conférences~.
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~fl1cipaU~o~eup1qs ~4~)~
~utochtqi~ojet~ck~ u~ntants~ C~ia~aefle~
letritoires r.eprese~1a~ritsei~~s~

~
Ipr~jje~cescQC~e~~Qe~ajixtray~r~Ip~j~saiix
questioi~visCesOLThlinéa (~)jg11):

14. Le pa.ragraphe52(2) de La m~meloi estmodulepar
adjonction de cc qui suit:

S “(d) lesautresmodificationsqui lui sont
apportécs.”

15. L’article 61 de Ia mime loi estabrogéet remplacépar
Ce ~1U~suit:

Mentions “61. Toutementionde IaLot con.stituzionnelle
de 1982ou desLois cQnstitutlonnellesde1867a 1982est
rCputéc constituerégalementune mention de Leurs
modifications.”

DLsposltionsg~néraIes

Patriinoinemulticulturel 16. L’article 2 de IaLoi constitutionnellede1867n’a pas
etpcupksautochiones pour effet deporteratteintoau.xarticles25 on 27 o.u.2.~de Ia

Cliarte canadiennedesdroits et libertés,a l’article 35 de IaLa!
constitutiotviellede 1982on au point 24 de l’article 91 de La La!
constitutionnellede1867.

liThE

litre 17. Titre de Ia présentemodification: Modification
. constitutionnellede1987.
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ANNEXE

MODIFICATIONS CONSTITUTIONNELL~s

Loiconstituttonnellede 1807

Role du
Parlement
et du
gouvernetnent
du Canada

Role de Ia
legislature
etdu
gouvernement
du Nouveau-
Brunswick

1 . ( 1. ) Le paragrapho2( 1 ) de Ia Lot constltutlonneUede
tB~.6i,édicté par [‘article I de Ia ~ constitutionnelle
~ est moUillé par adjonctionde cequl suit:

“c) Ia reconnaissancedo ce quo, au
Nouveau-Brunswlek, lea coznniunaut4sfrancophone
et anglophone oat un statut et des droits et
prlvilègeB é~aux.”

( 2) L’artic1c~2 do La inême Ioi , édlcté par l’artlcle 1. de lii
~p~ffiç~ionconstttutionnelIede1987, est tnodifi~par
insertion,apr~sle paragraphe(2) , tie ce qui iult:

“(2.1) Le Parlementet le gouvernernentdu
CanadaOut lo role de promouvoir la
caract~ristique fondamentai~dii Canada
visée a l’allnea (1)a).”

(3) I)arUcle 2 de Is memo lol, 4dtetépar l’artlele I. de La
Modification constit~tionn~I1ede1987,est tnodffli~par
insertion, api~sle paragraphe(3) , de ce qut suit:

“(3.1) La lé~islatureet le gouverneuient
du Nouveau-Brunswickont le role de
prot4ger et cte proinouvoir l’~grditéd~sdeux
cornmunautésUnguistiquesV1S~eSa 1’alIn~a
(1.)e) en ce qul touche a leur statutet a
leurs d1~OitBet privlThges .“

2. L’artlcle 25 de La m~tneloi, édIctc~par t’article 2 do Ia
Mo~ç~tjoj~constitutlonnelledel98l, est mod1~1~par
insertion, après“province” , de “ou clu territoire”.
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3,(1) Le paragrapheIO1C(1) de La rn~rnetoi, ~dict~Spar
l’article 6 de Ia Modification constitutlonnellede 1987, eat
rnodifi4 par insertIon, aprèsIa préinièrernentiori~d~
“province” , de “ou territoire” , I après La co, tie ~‘ou
do ce territoire”,

(2) t~eparagi~pheIO1C(4) de La rnême (Qi, édicté par
l’article C de itt Modification consututionnelledo 1987, est
modffl4 par insertion, apr~s“Québe&’, de “ou d’un
territoire”.

Lo! constitutlonnelled~982

4. L’artiele 36 de Ia Lot constitutionnel.lede1982 est modifi4
par adjonction de ce qui cult:

Evaluation
par 10
S~nat

Modification
d’une Ioi
thi Nouveau’
Brunswick

Cr~at1ondo
provinces
dans lea
territoires

“(3) En 1991 • ainci que tous los cinq anti par
La suite, le Sénat~va1uelea résultatsobtenusen
ce qul toucheles engagementsdu Parlernent,desl~g1sLatures
Sinai quo des gouvernementsf~d~raIet provinclaux énoncthi
au pr*~sentarticle; l’évaluation achevée,11 en fait rapporta
iLk premiereconferenceultérieureconvoquéeaux termesde
l’article 148 de la Lot constitutlonnelle e1867”

.5, L’article 43 de La tni~rnelot devient le paragraphe43(1) et
~st itiodifle par adjonetionde Ce qul salt:

“(2) Lea dispositions de Ia lol dii Nouveau-
Brunswick inUtul~eLoireconnaissant~éga~it4
~ deux conununaut4gUngui~stiäjiesofficiefles
~Nouyeau~’Brunswick, chapitroO~1.1desLois du
Nouveau-Bruns~ck,1981 , no peuvent être wodifI~esquo par
proclamationdu gouverneurgénéralsousle grandsceau du
Canada, autorisée par des vésolutlonsdu S~nat,de La
Chatnbredes coimuuneset tie l’assembléel~gislativedu
Nou~eau-Brunsw-1ck.”

6. L.a ri~melot estmodIfi~epar In~erUon,après l’art.lcle 43,
decequisuit;

43.15 Par derogationa l’alinéa 411) , toute S

moWlleatlon de La Constitutiondu Canadaportant
sur La cr~aUonde provinces dana les territoires
no falt par proclamation du gouverneur gc~n4ra1sous to grand
sceau du Canada, autorIs~epar des resolutions du Sónat et
do Ia Chambred~sconmiunes.“
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~ 1. La métne lot est modifi�~epar insertion, après I’artleie 46,
de ce qul suit:

Audiences “46 . I La Chambredes communesou tine assembI~o
pubUques légis).ativene peut adopter une mesure relative a la

modification, ctans Los conditions privues aux articles 38, 41,
43 , 43 . 1. ou 46 , de La Constitution du Canada que at elle tient
au pr&~labIedes audleneeBpubliques a ce sujet.”

8. L~eparagraphe 41(1) do la méme Ioi, éd1cti~par l’article
12 do La Modification constitutionnellede 1.9B7, eat modifié par
insertion , après”43” de “ou 43 . 1”.

9 . ( 1 ) Le paragraphe50(2 ) do La memo to! , 4d.lct4 par
l’article 13 do ha Modification constitutionneUedo 1987, est
modi.fie par insertion, après I’alinéa a) , do cc qul suit:

“a. 1) leo questionsconst.itutionel1e~qul
intéreosentdirectementlea peuplesautochtonesdu

I notammentLa dt~termInat1onet Ia définilion
de tours droits;”

(2) L’article 50 do La memo i~i,~d1ct~par l’article 13 do la
. MocU.flc±atiqnconstitutlonnellede 1987, eat modiflS par

adjonction de ce qui suit: S

Exception S “(3) L~questionsvisées a l’alinéa (2)b) ne
portent pus our des points de competenceet n’ont
plus a figurer a l’ordre du jour apz4~sIa premiere
do cesconférences,

Participa- . (4) Le premierministre dii Canadainvite
tion des les représentants des peuples autochtones
peuplea du Canada et les repr~sentantséIus des
autochtones , gouvernernonts dii territoire du Yukon at des
et des Territoires du Nord~Ouesta part.lclper, bra
territoires do coo n.!, aux travaux relatffs aux

questions visées a I’aUnéo. (2)a.1).”

Modification constituttonnellede1987

10. L’article 1.6 de Ia Modifleatlori constitutionneUedej987
est modifi4 par Insertion , a~~s“2~”, di~ou 28” .
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Titre

Titre 11 . Titre do La pr~senteannexe ou do la dispositionfaisant
Pobjetde la proclamation: Modification constitutlonnelle
~ann4ede la proclamation) (nurnêro,s~i~ai.ieu)~



ANNEXE 2

GROUPEDE TRAVAIL MANITOBAIN SUR L’ACCORD DU LAG MEECH

RESUMEDES RECOMMANDATIONS



RESUME DES RECOMMANDATIONS

Le Groupe de travail ne peut pas recornrnander la

r~atificati.on de 1’Accord constitutionnel de 1987 dans sa

forme actuelle. Le Groupe de travail, en consequence,

recommande a l’unanimi±é - que 1’Assernblée legislative

prenne les mesures voulues en ce qui concerne les six

amendements de I’Accord du lac Meech et les trois

recornmandations suivants qui ne requièrent aucun

amendement . S

AMENDP~MENTSRECOMMANDES

1. La clause Canada

Le Groupe de travail recommande que Ia clause 1 de
1’Accord constitutthnnel de 1987 soit amend~e de la •façon-
suivante avant d’être ratifiée

1. La ~oi constitutionnelle de 1867 est rnodifiée
par insertion, après l’article 1, de ce qui suit

2.(1) Toute interpretation de la
Constitution du Canada dolt concotder avec
Ia reconnaissance de ce gue les éléments

S suivants constituent les caractéristiques
fondamentales du Canada :

~ a) l’existence du Canada en tant gu’Etat
fédéral jouissant d’une~ identité nationale
distincte
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b) l’existence des peuples autóchtones en
tant gue partie distincte et fondamentale dii
Canada~

c) l’existence de Canadiens d’expression
française, concentrés au Quebec mais
presents aussi dans le reste du pays, et de
Canadiens d’expression anglaise, concentrés
dans le reste du pays mais aussi presents au
Québec;

d) le Québec forme, au sein du Canada, une
société distincte;

e) l’existence du patrimoine multiculturel
du . Canada. compose de nombreuses origines.
denominations religieuses et cultures.

(2) Le role du Parlement et d~~gouvejnernenj
du Canada et des legislatures et des
gouvernements des provinces de sauvegarder
les caractéristiques fondamentales du Canada
visées aux alinéas (1) a), b), c) et e) est
affirmé.

(3) Le role de la legislature et du
gouvernement du Québec. ~de • sauvegard~~ lecaractère distinct du Québec visé a l’alinéa

(1)d) est affirrné.

(4) Le present article n’a pas pour effet
de déroger aux pouvoirs, droits ou
privileges du Parlement ou du gouvernement
du Canada, ou des legislatures ou des
gouvernernents des provinces, y compris a
leurs pouvoirs, droits ou privileges en
matière de langue.

2. La clause de protection des droits

Le Groupe de travail recommande que l’Accord
constitutionnel de 1987 soit amendé avant d’être ratifié.
11 recornmande que la clause 16 soit remplacée par ce qui
suit

16. L’article 2 de la Loi constitutionnelle de 1867
n’a pas pour effet de porter atteinte a la Chart~
canadienne des droits et libertés, a l’article 35 de
la Loi constitutionnelle de 1982 ou au point 24 de
l’article 91 de la Lol constitutionnelle de 1867.
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3. La Cour supreme S

Le Groupe de travail recommande que la clause 6 de la
Loi constitutionnelle de 1987 soit amendée de la façon
suivante avant d’être ratifiée

1O1C.(1) En cas de vacance a la Cour
supreme du Canada, le gouvernement de chague
province ou territoire peut proposer au
ministre fédéral de la Justice, pour la
charge devenue vacante, des personnes
admises au barreau de cette province o~u
territoire et remplissant les conditions
visées a l’article 1O1B.

(2) Le gouverneur général en conseil
procècle aux nominations parrni les personnes
proposées et qui agréent au Conseil privé de
la Reine pour le Canada; le present
paragraphe ne s’applique pas a la nomination
du juge en chef dans les cas oü ii est
choisi parmi. les juges de la Cour supreme du.
Canada.

(3) Dans le cas de chacune des trois
nominations a faire conformément au
paragraphe 1O1B(2), le gouverneur général en
conseil nomme une personne proposée par le
gouvernement du Québec.

(4) Dans le cas de toute autre nomination,
le gouverneur général en conseil nomme une
personne proposée par le gouvernement d’une
autre province ou d’un territoire autre que
le Québec.

1O1D. Les articles 99 et 100 s’appliquent
aux juges de la Cour supreme du Canada.

lOlE..(1) Sous reserve que ne soient pas
adoptées, dans les matières visées a
l’article 101, de dispositions incompatibles
avec les articles lOlA a biD, ceux-ci n’ont
pas pour effe.t de porter atteinte a la
competence legislative conférée au Parlement
du Canada en ces matières.

(2) Ii est entendu que l’article lOlA n’a
pas pour effet de porter atteinte a la
competence legislative du Parlement du
Canada en ce gui concerne le renvoi a la
Cour supreme du Canada de questions de droit
ou de fait, ou de toute autre question.
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I Le Groupe de travail recornmande de plus que les
premiers ministres réexaminent le- processus de
nomination des juges au cours d’une conference

I ~ constitutionnelle future en tt compte desinquiétudes soulevées par les Manitobains.

I _____
4. Le pouvoir de dép~enser

Le Groupe de travail recornrnande que 1’Accord
constitutionnel de 1987 soit amendé avant d’être ratifié.
Ii recommande que l’article 7 soit supprimé de la

~ Modification constitutionnelle de 1987.

~ 5. La formule de modification

~ ~ Le Groupe de travail recomrnande que la clause 9 de
_j l’Accord constitutionnel de 1987 soit amendée avant d’être

ratifiée. II recommande que la clause 9 de l’Accord du
lac Meech soit amendée de la .façon suivante

9. Les articles 40 a 42 de la ~oi constitutiQnnelle
S.. de 1982 sont abrogés et remplacés par ce qui suit :

40. Le Canada fournit une juste
compensation aux provinces auxquelles ne
s’applique pas une modification faite
conformément au paragraphe 38(1) et relative
a un transfert de compétences législatives
provinciales au Parlement.

41. Toute modification de la Constitution
du Canada portant sur les questions
suivantes se fait par proclamation du
gouverneur général sous le grand sceau du
Canada, autorisée par des resolutions du
Sénat, de la Chambre des communes et de
l’assemblée legislative de chaque province

a) la charge de Reine, celle du
gouverneur général et celle de
1 ieutenant-gouverneur;

b) le droit d’une province d’avoir a
Ia Chambre des communes un nombre de
députés au moms égal a celui des
sénateurs par lesquels elle était
habilité a être représentée le
17 avril 1982;
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c) le principe de la representation
- propoitionnelle des provinces a la

Chambre des communes prévu par la
Constitution du Canada;

d) sous reserve de l’article 43,
l’usage du français ou de l’anglais;

e) la Cour supreme du Canada;

f) la modification de la présente
partie.

42.Ll) Toute modification de la
Constitution du Canada portant sur les
~ij~estions suivantes se fait conformément au
paragraphe 38(1) :

a) les pouvoirs~du Sénat et le mode de
selection des sénateurs;

b)-ile n~~jnbre de sénateurs~ar lesqu~~
une province eat habilitée a être
r~présentée et lea conditions de
residence gu’ils doivent remplir~

c) le rattachement gui province~
existantes de tout ou partie des
territoires;

d) par derogation a toute autre loi ou -

usage. la creation de provinces.

(2) Les ~paragraphes 38(2) a (4) ne
s’appliguent pas aux questions mentionnées
au paragraphe (1).

LeGroupe de travail suggére que les clauses 10,
11 et 12 de la Modification constitutionnelle de-
1987 soient supprimées.

En conformité avec les recommandations portant
sur la formule de modification, le paragraphe
25(2) devrait être remplacé par ce gui suit

(2) Jusqu’à la modification, faite
conformément a l’article 42 de la L.qj
constitutionnelle de 1982, de toute
disposition de la Constitution du Canada
relative au Sénat, les personnes nomrnées aux
sieges vacants au Sénat sont choisies parmi.
celles qui ont été proposées par le
gouvernement de la province àreprésenter et
agréées par le Conseil privé de la Reine
pour le Canada.
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6. L~s conferences constitutionnelle~

Le Groupe de travail recommande que la clause 13 de
l’Accord constitutionnel cle 1987 soit amendée avant d’être
ratifiée. Ii recommande que la clause 13 soit amendée
comme suit

13. La partie VI de la même loi est abrogée et

remplacée par ce qui suit

Partie VI

Conferences constitutionnelles

50.(1) Le premier ministre du Canada convoque
au moms une fois par an une conference
constitutionnelle réunissant les ~ premiers
ministres provinclaux et lui.-même, la premiere
devant avoir lieu au cours de l’année de
proclamation de la présente modification.

(2) Sont placées a l’ordre du jour de ces
conferences les questions suivantes

a) la réforme du Sénat, y compris son role et
ses fonctions, ses pouvoirs, le mode de selection

des sénateurs et Ia representation au Sénat;~

b) les roles et les responsabilités en matière
de pêches;

c) les questions constitutionnelles gui
concernent directement les peuples autochtones du

- Canad~, y compris Ia determination et la
definition des droits de ces peuples a inscrire
dans la Constitution du Canada~

d) toutes autres questions dont il est convenu.

(~3) Le premier ministre dii Canada in~i~e~le5~= -~

j~présentants des peuples autochtones du Canjida a
participer aux discussions sur les questions a
l’ordre du jour. conformément a l’alinéa (2)cJ.

_(_~) I~e premj~r minj~tre dii Cana~da invite~~
représentants élus des gouvernements dii Yukon ej
des TerritoIi~es du Nord-Ouest a par~~ciper au.~
~ sur toute question a l’ordre du jour
d’une conference cor~y~quée en v~rtu du paragj~p~
(1), gui selon le premier ministre. touche
iirectement le Yukon et les Territoires du
Nord—Ouest.
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S Le Groupe de travail recommande aux premiers ministrès de
ne plus tenir de conferences constitutionnelles annuelles
une fois que les questions énumérées au paragraphe (2)
auront été réglées.

AUTRES RECOMMANDATIONS

1. Le Sénat

Le Groupe de travail recommande la creation immediate
au Manitoba d’un comité chargé d’étudier Ia question de la
réforme du Sénat. Le Groupe de travail recommande qüe la
réforme du Sénat ~reçoive la plus haute priorité dans les
pourparlers constitutionnels a venir. Le Groupe de
travail recommande qu’en preparation aux conferences
constitutionnelles sur le Sénat, on se livre a des
recherches supplémentaires dans les domaines suivants : le
mode de selection des sénafeurs~, le mode de
representation, le nombre .de. sénateurs, leurs pouvoirs et
fonctions, les relations entre le Sénat et la Chambre des
communes, l’emplacement du Sénat et l’abolition éventuelle
du Sénat si la réforme s’avère irréalisable. Le Groupe de
travail recommande que les p.ourparlers constitutionnels
futurs portent sur ces questions.

2. L’imrnigration

Le Groupe de travail recomrnande au gouvernement
fédéral de continuer a jouer un role prépondérant dans le
secteur de l’imrnigration. De plus, les dispositions de
l’Accord du lac Meech portant sur l’immigration et les
accords en découlant devraient faire l’objet d’une
revision, au moms tous les cinq ans, en vue de leur
éventuelle modification, abrogation ou annulation. Cette
recommandation n’implique pas que l’on modifie les
dispositions de l’Accord du lac Meech portant sur
1 ‘ immigration.
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3. Le processus constitutioiinel

Le Groupe de travail recommande que les gouvernements
fédéral et provinciaux tiennent des audiences publiques
une fois que les premiers ministres se seront entendus sur
une proposition de modification constitutionnelle, et
avant que cette modification ne soit signée. Le Groupe de
travail recommande également que, si une province decide
de ne pas organiser d’audiences publiques, le gouvernement
fédéral en tienne lui-même dans cette province afin de
donner au public l’occasion de participer a la réforme de
la Constitution.
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